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RAPPORT DE GESTION 

Chiffres clés : 

Définitions :  
« K€ » 

 

‘000 Euros    

EBITDA résultat d’exploitation + dotations aux amortissements et provisions 

 

(K€)  Année 

2013 

Année 

2012 

Compte de résultats    

Chiffre d’affaires   21 114 22 808 

Résultat d’exploitation  -1 498 2 759 

Marge d’exploitation  -7,1% 12,1% 

Résultat avant impôts  -2 230 2 092 

Résultat net  -2 276 1 996 

Marge nette  -10,8% 8,7% 

Cash Flow    

EBITDA  540 4 638 

EBITDA/Chiffre d’affaires  2,6% 20,3% 

Free Cash Flow (EBITDA – Investissements)  - 4 547 -186 

Bilan    

Fonds de roulement opérationnel (actif circulant – liquidités – passif circulant 

+ dettes bancaires à court terme) 

 -1 339 1 265 

Actif immobilisé corporel  20 444 17 329 

Actif Total  27 801 25 741 

Dettes à long terme  4 774 3 332 

Capitaux propres  13 444 14 630 

Etat des lieux 

Les résultats 2013 ont été impactés par différents facteurs :  

1. Le ralentissement général de la situation économique en Europe, avec des économies  nord-européennes luttant 

pour afficher des niveaux de croissance positifs et des pays sud-européens fortement affectés par les coupes 

sombres budgétaires et le très net resserrement du marché du crédit. 

2. Le changement de gouvernement en Chine au cours du premier trimestre, entraînant un report de grands projets de 

construction en attendant les nouvelles orientations politiques. 

3. L'augmentation de la demande de tôles d’aluminium pour l’industrie automobile, qui a conduit en Europe à un 

resserrement temporaire de la capacité de production de métal de qualité, requis pour l'anodisation.  

4. Les actions d’un collectif d’actionnaires, qui ont entraîné des coûts ponctuels imprévus par la société et supérieurs à  

1.2 millions. 

5. Le versement d’une indemnité de 1.600K€ afin d‘obtenir la résiliation du contrat de l’administrateur délégué. 
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Les trois premiers facteurs ont conduit à un retrait des ventes, en particulier celles réalisées avec les laminoirs , ainsi que 

celles incluant la vente du métal. Ces dernières ont baissé de 1,5M€ pour atteindre seulement 619K€ en 2013. Cependant, la 

société a réalisé des progrès encourageants dans le développement de nouveaux produits tels que les panneaux composites 

et les protections routières antibruit. Elle a également augmenté son activité avec les distributeurs et les clients finaux, où 

des marges plus élevées sont disponibles. 

Les ventes hors Europe sont restées faibles, à l’exception de la Corée du Sud. Au total, le chiffre d’affaires hors Europe a 

atteint 336K€. Comme mentionné plus haut, les ventes sont affectées par le ralentissement temporaire du marché chinois. 

Son potentiel reste considérable. Afin d'y asseoir son développement, la Société a signé un nouvel accord majeur avec un 

distributeur chinois. En Asie du Sud-Est, la Société a également poursuivi ses efforts de développement qui devraient se 

traduire par de prochaines commandes.  

En raison d'une structure de coûts fixes élevés, la baisse globale des ventes a eu une incidence directe sur l'EBITDA et le 

bénéfice. Au cours de l'année 2013, les indemnisations pour chômage partiel en Allemagne ont baissé en valeur, et ont de ce 

fait accru les frais fixes de personnel. 

En septembre 2013, un groupe minoritaire d’actionnaires a cherché à prendre le contrôle de la Société en essayant de 

modifier la composition du Conseil d’administration. Leurs actions ont directement conduit à accélérer la mise en place d’un 

plan de bonus long terme pour le management d'un montant de 1,02 M€, et dont le paiement a été comptabilisé en intégralité 

dans les comptes 2013. L’impact de cette opération sur la trésorerie est resté neutre, les fonds concernés ayant été 

immédiatement réinvestis en actions de la Société par le biais d’une augmentation de capital réalisée à un prix par action de 

7,09€, et donc une prime d’environ 3,50€ sur le prix de marché. 

Les actions menées par les actionnaires minoritaires se sont soldées par un échec et ont impliqué une énorme perte de temps 

pour le management et près de 200 K€ de frais juridiques et administratifs. Cette tentative de prise de pouvoir a été menée 

par Philip Hughes (administrateur) et Andrew Reicher (administrateur, démissionnaire juste avant le début des actions du 

collectif d'actionnaires). Tous deux ont participé à l’élaboration de la stratégie de la société et ont soutenu chaque  décis ion 

du Conseil d’administration au cours de ces trois dernières années. Ils ont été accompagnés dans leur démarche par un 

groupe d’actionnaires, parmi lesquels figure la société Alucoat. Il convient de rappeler que cette dernière avait déjà entraîné 

des coûts significatifs pour litiges abusifs sur la période allant de 2007 à 2010. La tentative de modification du Conseil 

d'Administration a été rejetée en novembre dernier par la majorité des actionnaires de la société, lesquels ont également 

approuvé la résolution de mettre un terme immédiat au mandat de Philip Hughes. 

Cependant , après l'Assemblée générale, certains actionnaires ont clairement exprimé qu'ils continueraient leur stratégie de 

prise de contrôle indirecte de la Société, en employant toutes les actions nécessaires pour y parvenir. 

Face à cette perspective de poursuite des litiges, de harcèlement et de perte de temps dans la gestion de l'entreprise, 

certains actionnaires de référence et le Conseil d'administration ont décidé de prendre des mesures pour : 

• assurer une consolidation de la structure de l'actionnariat de la Société afin de la protéger des attaques opportunistes 

d'actionnaires minoritaires ; 

• aborder les questions de valeur actionnariale, soulevées au cours des événements récents, y compris la performance et 

le coût de la gestion de la Société ; 

• aborder la question du contrôle de gestion de la Société, perçu comme trop étroitement liée au plus grand actionnaire de 

la Société. 
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À la suite de ces décisions et des discussions entre le Conseil d'administration, FMI et M. Timothy Hutton, un accord a 

finalement été conclu pour mettre fin à la convention de services de gestion existant entre FMI et la Société pour un montant 

non récurrent de 1 708 k€, dont 1 600 K€ ont été payés en cash. En retour, il a été convenu que FMI continuerait à rester au 

Conseil d'administration et à fournir de façon ponctuelle des services de gestion en attendant les résultats de l'examen 

stratégique ( voir ci-dessous ). Le solde des frais de résiliation à payer a été conservé par la Société à titre de garantie de 

l'exécution par FMI via M. Hutton de ses services sur une base intérimaire. 

Il a été décidé , notamment , de procéder à une révision en profondeur : 

• du retour sur capitaux employés compte tenu de la nécessité historique d'investissements permanents ; 

• des avantages et des inconvénients de la très forte position historique de la Société sur son marché et de sa stratégie 

sur le marché ; 

• des activités de la Société en Belgique afin de déterminer pourquoi la rentabilité, les flux de trésorerie et, plus 

particulièrement , les flux de trésorerie disponibles ne parviennent pas à atteindre des niveaux acceptables ; 

• de la rentabilité et des perspectives de croissance des ventes à l'international. 

Au-delà de l'examen stratégique, il a été décidé de poursuivre l'investissement dans la ligne 6 en Allemagne, compte tenu de 

l'engagement en capitaux importants déjà réalisés par la Société et des questions d'échéancier associées aux subventions 

d'investissement. 

Les objectifs de cet examen stratégique sont de trois ordres : 

• Maximiser la rentabilité et les flux de trésorerie durables, y compris la réduction des futurs coûts de gestion et 

l'élimination des interfinancements au sein de l' entreprise ; 

• Réduire les niveaux d'endettement actuels et futurs ; 

• contrôler plus étroitement les investissements. 

Les flux de trésorerie disponibles ainsi générés pourraient être utilisés pour payer des dividendes. Cela devrait avoir un 

impact bénéfique sur le cours de l'action. 

Au moment de la rédaction de ce rapport, cet examen stratégique est toujours en cours, mais il devrait être achevé 

prochainement. Les premières conclusions sont très encourageantes. 

Au cours de l’année, la Société a réalisé un important investissement pour accroître le niveau de qualité et de productivité de 

sa première ligne de production à Landen en Belgique. De nouvelles applications, en particulier à destination des marchés 

finaux, sont en cours d’élaboration sur cette ligne de production modernisée.  

L'investissement dans la construction d'une sixième ligne de production à Bernburg en Allemagne a été poursuivi en 2013. 

L'investissement a été néanmoins retardé par les actions engagées par les actionnaires minoritaires  -et par le long 

processus de finalisation du financement bancaire et  -des subventions d’investissement. Il est prévu que cette sixième ligne 

soit opérationnelle au troisième trimestre 2015.  

Au final, le chiffre d’affaires est en baisse 1 694K€, ou 7,4%. Les ventes d’anodisation métal inclus ont baissé de 1.484K€ et 

ne participe que pour 2,9% au chiffre d’affaires. Le taux de marge après achats de matières premières s’est en conséquence 

amélioré et représente 73 % du chiffre d'affaires contre 70,1 % l'année précédente, mais a baissé de 569K€ en valeur 

absolue.  
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Le résultat opérationnel est affecté par cette perte de chiffre d’affaires, mais aussi par certaines charges exceptionnelles, en 

partie déjà présentées dans le rapport semestriel 2013 : prime exceptionnelle, indemnité de départ anticipé et honoraires 

légaux de 1.020K€, 1.600K€ et 200K€ respectivement (voir le rapport de gestion) et frais de retard de chantier ligne 

6 : 568K€, représentant en cumul 2.388K€. Les amortissements ont augmenté de 158K€ suite à la mise en service des 

investissements réalisés sur la ligne 1. Au final, le résultat opérationnel a atteint -1.498K€ en comparaison de 2.758K€ en 

2012.  L’EBITDA s’établit à 3.928K€ avant charges exceptionnelles, en baisse de 710K€ ou 15% par rapport à 2012.  

Le résultat financier s'est détérioré en raison des frais bancaires relatifs au financement des investissements dans les lignes 

1 et 6.  

Le résultat avant impôt est en perte à -2.230K€, à comparer avec un gain de 2.092K€ en 2012. 

Enfin, le résultat net ressort à -2.276K€, en diminution de 4.272K€ par rapport à l’année précédente. 

Au niveau du bilan, les immobilisations ont augmenté de 3.050K€ pour atteindre 20.505K€.  

Les prêts bancaires ont augmenté de 1.065K€. Le groupe a remboursé selon l'échéancier 1.432K€ de ses emprunts à long 

terme et a simultanément contracté d’autres emprunts en liaison avec les investissements récents pour un montant de 

2.451K€. En fin d’année, les emprunts bancaires s’élèvent à 7.569K€, dont 2.722K€ à court terme.  

Les capitaux propres ont diminué, mais cette diminution a été limitée grâce principalement à l’augmentation du capital de 

1.020K€ qui a eu lieu pendant l’année.  

Le fond de roulement a diminué de 2.604 K€ pour atteindre -1.339K€, à cause d’une augmentation de 2.294 K€ des créditeurs, 

expliquée par d’importantes factures fournisseurs liées à l’investissement de la ligne 6. 

Les liquidités ont diminué de 411 K€ et ont atteint 974K€. 

Facteurs de risque 

 

Le Groupe est évidemment sujet à des risques industriels normaux, qui affectent toute entreprise, comme la concurrence, le 

risque de substitution de produit, le risque de liquidité, la capacité à lever des fonds nouveaux, la responsabilité du fait des 

produits, la qualité et la continuité du management, l’efficacité de la stratégie, la solvabilité des clients et tous les autres 

risques assurables usuels. 

 

Les activités du Groupe utilisent des produits chimiques et des quantités d'eau importantes. Ceci exige une gestion saine de 

l’environnement et des investissements afin de rester en conformité avec les lois environnementales. En particulier, la 

Société a été confrontée à une fuite de produits chimiques. L’investigation de cette fuite a été finalisée et les conclusions 

rendues. Elles démontrent que le taux de pollution des sols est minime et diminue, et que la Société n’a aucune action à 

entreprendre suite à cette étude.  

 

Le procédé de production de la société est électrochimique ; il exige une consommation significative d'énergie et, en 

conséquence, rend l’entreprise vulnérable à des évolutions à la hausse des coûts énergétiques qui pourraient être difficiles à 

répercuter intégralement dans les prix de vente.  

 

La sous-traitance représente la majeure partie de l’activité du Groupe. Pour la plus grande partie de ces ventes, le Groupe 

n'achète ni ne vend le métal qu'il traite. De plus en plus, la politique du Groupe est de prendre des mesures pour augmenter 
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la demande d’aluminium anodisé dans le marché en travaillant auprès des acteurs de spécification.  Mais, en tant que sous-

traitant, le Groupe est très dépendant des moyens mis en œuvre par ses clients pour vendre l’aluminium anodisé.  

 

La demande peut périodiquement être influencée par le déstockage ou le réapprovisionnement des distributeurs en métal en 

réaction aux mouvements marqués dans le prix de l'aluminium. Etant donné le rapport élevé des coûts fixes inhérents à 

l’activité de la société, des fluctuations importantes dans le chiffre d’affaires peuvent avoir un effet significativement négatif 

ou positif sur le cash flow et la rentabilité. Suite à la chute brutale des demandes depuis le quatrième trimestre 2008, le 

Groupe est toujours impacté par un niveau d’activité bien au-dessous du niveau avant cette période. 

 

En ce qui concerne l’activité « Projets », le Groupe devra fournir le métal sur lequel il applique le traitement de surface, ce qui 

implique, pour une partie de son activité, l’achat et la vente de métal. Selon la politique du Groupe, dès qu’une commande est 

reçue d’un client, le métal est immédiatement acheté au laminoir à des prix prédéterminés selon les prix à terme LME 

applicables en fonction du calendrier de livraison du projet. Les risques de change sont en général couverts du fait que les 

achats se font dans la même monnaie que les ventes. Il arrive cependant, que les achats sont négociés en euro alors que la 

vente se fait en dollars américains. Cela n’arrive que rarement et le groupe surveille le niveau de risque engendré par 

chaque évènement. Occasionnellement, le Groupe peut, pour des raisons opérationnelles, maintenir des stocks très limités de 

métal, dont la valeur fera objet de fluctuations en fonction des variations du prix LME pour l’aluminium.  

 

La demande d’aluminium laminé en Europe peut ponctuellement être très élevée et excéder la capacité disponible. Or, le 

Groupe peut uniquement traiter le métal de la plus haute qualité, un type de métal qui ne provient généralement que des 

laminoirs européens. Le manque ponctuel de capacité peut ainsi générer un manque de métal sur le marché et donc de longs 

délais de livraison. La quantité de métal disponible pour un traitement par le Groupe est, en conséquence, parfois 

ponctuellement limité, ce qui impacte négativement son chiffre d’affaires. A la connaissance de la Société, il n’y a pas 

d’autres circonstances susceptibles d’avoir une influence notable sur le développement du Groupe.  

 

 

Perspectives 

 

Les perspectives pour le produit anodisé sont solides. La demande d'aluminium est en progression constante.  Porté par sa 

durée de vie, sa recyclabilité totale et son fini métallique véritable, l’aluminium anodisé est  une valeur sûre pour les 

architectes et les concepteurs industriels. 

L’aluminium anodisé en continu poursuit sa conquête des marchés hors Europe. Ces nouveaux marchés ont pour la première 

fois accès à des produits offrant une surface anodisée totalement homogène. La Société entend tirer profit de ces 

développements, notamment en Chine où le nouveau distributeur de Coil va mettre en place dans le courant du deuxième 

trimestre 2014 un stock local de 100 tonnes d'aluminium anodisé. Le réservoir de projets d’envergure sur ces nouveaux 

marchés est encourageant et permet d'aborder 2014 avec confiance. Les commandes passées en janvier 2014 excèdent déjà 

les ventes pour l’ensemble de l’année 2013. Une première commande en Asie du Sud-Est vient d’être enregistrée. La société 

prévoit également d’étendre son réseau de distribution en Amérique du Sud et au Moyen-Orient. 

La Société maintient le cap en matière d'innovation. Une gamme de nouveaux produits sera lancée courant 2014, complétant  

la gamme existante de couleurs anti UV et pouvant rivaliser avec  le zinc et le cuivre. De nouveaux procédés dans 

l'anodisation de l’aluminium hautement recyclable seront développés.  

Alors que la demande créée par l’industrie automobile a eu comme effet un manque de capacité en 2013, les laminoirs 

européens ont tous réagi en investissant dans l’augmentation de leur capacité. La société devrait sortir bénéficiaire à moyen 

terme de cette situation, notamment  dans la diversification de son approvisionnement de bobines de 2 000 mm par exemple. 
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L'investissement dans la ligne 6 aura un impact sur les immobilisations et les coûts de financement, mais ne présentera pas 

de coûts opérationnels supplémentaires jusqu’en 2015. 

 

Déclaration portant sur les informations contenues dans le rapport financier du 31 décembre 2013 

 

Le Conseil d’Administration a autorisé la publication de ce rapport annuel lors de leur réunion le 5 mai 2014. 

 
Nous attestons au nom et pour compte de la société Coil S.A./N.V., qu'à notre connaissance les états financiers consolidés 

pour la période clôturée au 31 décembre 2013, sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une 

image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats de l'émetteur et des entreprises comprises dans la 

consolidation et que le rapport de gestion pour la période clôturée au 31 décembre 2013 contient un exposé fidèle des 

informations exigées en vertu des lois et correspond aux états financiers consolidés.  

 

James Clarke, Président du Conseil d’Administration 

Finance & Management International NV, Administrateur délégué représenté par Timothy Hutton 
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ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 

COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ 
 
Exercice clos le 31 décembre  (K€)   Note 2013 2012 

    

Chiffre d’affaires 2 21 114 22 808 

Variation des stocks 9 -137 72 

Matières premières 
 

-5 554 -6 888 

Charges de personnel 5 -6 598 -6 014 

Amortissements et dépreciations 8 -2 038 -1 880 

Autres charges 3 -8 285 -5 340 

Résultat opérationnel 3 -1 498 2 758 

Produits financiers 6 8 4 

Charges financières 6 -740 -670 

Résultat net avant impôts 
 

-2 230 2 092 

Impôts différés 
 

- - 

Impôts 7 -46 -97 

 
 

  

Résultat net 
 

-2 276  1 995 

Part du groupe 
 

-2 276 1 995 

Part des minoritaires 
 

- - 

    
ETAT DU RÉSULTAT GLOBAL CONSOLIDÉ 

  

    
Résultat net après impôts 

 
-2 276 1 995 

Autres éléments du résultat global 
 

67 51 

Cash flow hedges 17.4.2 67 51 

Ecart de conversion 
 

- - 

Effet d’impôt 
 

- - 

Résultat total global 
 

- 2 209 2 046 

Part du groupe 
 

- 2 209 2 046 

Part des minoritaires 
 

- - 

Résultat de base des activités poursuivies par action 
 

-1,319 € 1,17 € 

Moyenne pondérée du nombre d'actions en circulation pour le 

résultat de base 
13.2 1 737 796 1 710 994 

Résultat dilué des activités poursuivies par action 
 

-1.31 € 1.17 € 

Moyenne pondérée du nombre d'actions en circulation pour le 

résultat de base 
13.2 1 737 796 1 710 994 

 
 
Les notes des pages 12 à 42 font partie intégrante de ces états financiers. 
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 POSITION FINANCIERE - BILAN CONSOLIDÉ 

Exercice clos le 31 décembre  (K€)   Note 2013 2012 

Actifs non courant 
   

Immobilisations corporelles 8.1 20 444 17 329 

Immobilisations incorporelles 8.2 61 126 

Immobilisations financières 8.3 - 152 

Impôts différés 7.2 836 836 

Garanties & dépôts 
 

36 40 

Total 
 

21 377 18 483 

Actifs courants 
   

Stocks 9 1 286 1 493 

Créances 10 4 164 4 379 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 11 974 1 386 

Total 
 

6 424 7 258 

Total de l’Actif 
 

27 801 25 741 

    

Capitaux propres 13.2 
  

Capital appelé 
 

5 628 5 182 

Prime d’émission 
 

3 278 2 700 

Réserves  
 

4 538 6 814 

Réserve instruments financiers 17.4.2 - -67 

Total 
 

13 444 14 630 

 

Passifs non courants     

Établissements de crédit : Dettes à plus d’un an 13.3 2 722 3 332 

Total 
 

2 722 3 332 

Passifs courants 
   

Instruments financiers dérivés 17 - 67 

Dettes bancaires à court terme 13.3 4 847 3 172 

Impôt courant 7 - - 

Provisions 12.1 424 470 

Créditeurs 12.2 6 364 4 070 

Total 
 

11 635 7 779 

Total du Passif 
 

27 801 25 741 

 
 
 

Les notes des pages 12 à 42 font partie intégrante de ces états financiers. 
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ETAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE 
 

 

Exercice clos le 31 décembre (K€)  

Notes 2013 2012 

Liquidités en début d’exercice 11 1 386 2 240 

Cash flow des activités d’exploitation: 
   

Résultat d’exploitation et autres profits 3 -1 498 2 759 

Amortissements normaux 8 2 038 1 880 

Amortissement des subventions 
   

Impôts  4 -46 -97 

Diminution/(Augmentation) des créances* 10 216 -780 

Diminution/(Augmentation) des stocks 9 207 18 

(Diminution)/Augmentation des créditeurs et provisions 12 2 248 75 

Produits financiers 6 8 4 

Charges financières  6 -740 -670 

dont intérêts payés aux banques 6 -608 -533 

Total cash flow des activités d’exploitation 
 

2 432 3 188 

Cash flow des activités d’investissement: 
   

Acquisitions et reclassements d’immobilisations 8 -5 087 -4 824 

Subventions 
 

- - 

Remboursements/(Paiements) emprunts financiers 8.3 - 769 

Reclassement en court terme d'emprunts financiers* 8.3 152 - 

Remboursements/(Paiements) cautions et dépôts 
 

4 4 

Total cash flow des activités d’investissement 
 

-4 932 -4 052 

Ressources nettes de liquidités avant financement 
 

-2 499 -864 

Cash flow des activités de financement: 
   

Remboursement d’emprunts à long terme incl mouvement des balances  

des frais financiers activés 
13.1 -1 432 -1 097 

Nouvel emprunt à long terme 13.1 2 451 1 048 

Amortissements frais financiers 
 

46 50 

Achat actions (contrat de liquidité) 13.2 3 9 

Augmentation capital  13.2 1 020 - 

    
Total cash flow provenant des activités de financement 

 
2 088 10 

Augmentation/ (Diminution) des liquidités 
 

-412 -854 

Liquidités en fin d’exercice 11 974 1 386 

 
 
* Reclassement des créances LT en CT de 152 K€ 
 
 
Les notes des pages 12 à 42 font partie intégrante de ces états financiers. 
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ETAT DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 

 

 

K€ Notes 
Capital 

souscrit 

Achat 

actions 

propres 

Prime 

d’émission 
Réserves 

Réserve  

instruments 

financiers 

Total 

Solde au 31 décembre 2011 13 5 190 -16 2 700 4 818 -117 12 575 

Bénéfice/(Perte) net pour la période         1 996   1 996 

Couverture de flux de trésorerie           50 50 

Résultat global de la période         1 996 50 2 046 

Achat action propres (contrat de 

liquidité) 
    9       9 

Solde au 31 décembre 2012   5 190 -7 2 700 6 814 -67 14 630 

Bénéfice/(Perte) net pour la période         -2 276   -2 276 

Couverture de flux de trésorerie           67 67 

Résultat global de la période         -2 276 67 -2 210 

Augmentation de capital   442   578     1 020 

Achat action propres (contrat de 

liquidité) 
    3       3 

Solde au 31 décembre 2013   5 632 -4 3 278 4 538 0 13 444 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Les notes des pages 12 à 42 font partie intégrante de ces états financiers. 



     
 

12 | P a g e  
 
 

NOTES 

1. METHODES ET PRINCIPES COMPTABLES 

(a) Activités 

 

Coil S.A. (la « Société ») et sa filiale Coil GmbH ont pour activité le traitement de surface (anodisation) d’aluminium et 

interviennent en tant que sous-traitants spécialisés dans le traitement de surface, pour le compte des plus grands laminoirs 

d’aluminium, des transformateurs d’aluminium et de consommateurs finaux, principalement en Europe. 

 

Coil S.A. est également fournisseur d’aluminium anodisé (métal plus traitement de surface) pour des projets architecturaux. 

 

(b) Faits significatifs de l’exercice 

 

- Investissements en Allemagne et en Belgique 

 

Pendant l’exercice, un montant de 2 461 K€ a été comptabilisé pour les travaux en Allemagne et un montant de 2 056 K€ a 

été comptabilisé pour les travaux sur la ligne 1 en Belgique. Les investissements liés à la ligne 1 ont été mis en service 

pendant l’année. Les montants investis sur la ligne 6 en Allemagne se trouvent dans le compte immobilisations en cours. 

 

- Augmentation du capital 

 

Une augmentation de capital d’un montant de 1 020 K€ a eu lieu pendant l’exercice. Des informations concernant cette 

transaction se trouve dans le rapport de gestion. 

 

(c) Principes comptables 

 

Coil S.A. est une société de droit belge. La Société tient sa comptabilité en Euros (€).  

 

Les comptes consolidés de Coil S.A. clos le 31 décembre 2013 comprennent la Société et ses filiales (ensemble « Coil », ou « le 

Groupe »). Le Conseil d’Administration a arrêté les comptes en date du 5 mai 2014.                          

  

(d) Déclaration de conformité 

 

Les comptes consolidés au 31 décembre 2013 du Groupe sont établis en conformité avec le référentiel IFRS (International 

Financial Reporting Standards), tel que publié par l’IASB et adopté par l’Union Européenne au 31 décembre 2013, et présenté 

en détail sur le site internet http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias/index_fr.htm. 

Le référentiel IFRS comprend les normes IFRS, les normes IAS (International Accounting Standards), ainsi que leurs 

interprétations IFRIC (International Financial Reporting Interpretations Committee). 

 

Les méthodes comptables appliquées par le Groupe sont identiques à celles adoptées lors de la préparation des états 

financiers annuels du Groupe pour l’exercice 2012, à l’exception des normes et interprétations suivantes qui ont été 

appliquées à partir du 1er janvier 2013. 

 

Les normes et amendements à des normes existantes, et les interprétations émises par l'IFRIC, tels que listés ci-après, qui 

ont été adoptés par l'Union européenne et dont l'application est obligatoire aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 

2013, sont les suivants :  
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Normes 
Date d'application 

UE Groupe 

Amendements à IAS 1 
Présentation des autres éléments du Résultat 

Global 
1er juillet 2012 1er janvier 2013 

IAS 19 Révisée (2011) Avantages du personnel 1er janvier 2013 1er janvier 2013 

Améliorations annuelles (cycle 2009-2011) 1er janvier 2013 1er janvier 2013 

IFRS 13  Evaluation à la juste valeur 1er janvier 2013 1er janvier 2013 

Amendements à IAS 12 Impôts différées liés à des actifs réévalués 1er janvier 2013 1er janvier 2013 

Amendements à IFRS 7 
Informations à fournir-Compensation des 

actifs et passifs financiers 
1er janvier 2013 1er janvier 2013 

IFRIC 20 
Frais de découverture engagés pendant la 

phase de production d’une mine à ciel ouvert 
1er janvier 2013 N/A 

 

L’adoption de ces nouvelles normes, interprétations et amendements n’a pas eu d’impact significatif sur les états financiers 

du Groupe au 31 décembre 2013. 

 

Le Groupe n’a pas opté pour une application anticipée des normes, amendements de  normes et interprétations suivants 

(adoptés par l’Union Européenne) : 

 

Normes 
Date d'application 

UE Groupe 

IFRS 10 Etats Financiers Consolidés  1er janvier 2014 1er janvier 2014 

IFRS 11 Accords conjoints 1er janvier 2014 1er janvier 2014 

IFRS 12 
Information à fournir sur les participations 

dans d’autres entités 
1er janvier 2014 1er janvier 2014 

IFRS 10,11,12 Transition Guidance 1er janvier 2014 1er janvier 2014 

IAS 28 Révisée (2011) Participation dans des entreprises associées  1er janvier 2014 1er janvier 2014 

Amendements à IFRS 10,IFRS 

12,IAS 27 
Sociétés d’investissements 1er janvier 2014 N/A 

Amendements à IAS 32 
Compensation des actifs et des passifs 

financiers 
1er janvier 2014 1er janvier 2014 

IFRIC 21 Droits et taxes Non adoptée* 1er janvier 2014* 

Amendement à IAS 36 
Informations à fournir sur la valeur 

recouvrable des actifs non-financiers 
1er janvier 2014 1er janvier 2014 

Amendements à IAS 39 
Novation des dérivés et continuation de la 

relation de couverture 
1er janvier 2014 1er janvier 2014 

(*)   Date prévue par l’IASB 1er janvier 2014; susceptible d’être modifiée par l’Europe en cas d’adoption retardée 
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Nouvelles normes, amendements et interprétations publiés par l’IASB mais non applicables au 31 

décembre 2013 : 

 

Normes 
Date d'application 

IASB UE 

IFRS 9 - Instruments Financiers 

-          Actifs financiers (publié en 07/2009) 

TBC 

Non adoptés 

-          Passifs financiers (publié en 05/2010) 

-          Amendements à IFRS 9 et IFRS 7 : report 

de la date d’entrée en vigueur et des 

informations à fournir sur la transition 

-          Comptabilité de couverture générale 

(publié en 11/2013) 

Amendements à IAS 19 
Avantages au personnel : contribution des 

salariés 
1er juillet 2014 

Améliorations annuelles 
-           cycle 2010-2012 1er juillet 2014 

-           cycle 2011-2013 1er juillet 2014 

IFRS 14 Comptes de report réglementaires  1er janvier 2016 

 

 

(e) Base de la présentation 

 

Les comptes annuels sont présentés en Euros, arrondis au millier le plus proche. Ils sont préparés sur base du coût historique 

à l’exception des instruments financiers dérivés qui sont évaluées et comptabilisés à leur juste valeur. 

 

Les comptes annuels consolidés donnent la situation financière en date du 31 décembre 2013 et se rapportent à la période de 

12 mois se clôturant au 31 décembre 2013. 

 

La préparation des comptes annuels en conformité avec les IFRS requiert que le management procède à des estimations et 

définisse des hypothèses qui impactent le montant des actifs, passifs, charges et produits. La réalité peut différer de ces 

estimations. Les estimations comptables ainsi que les hypothèses sous-jacentes sont revues régulièrement. Les ajustements 

des estimations comptables sont comptabilisés dans la période au cours de laquelle elles ont été revues si cette revue ne 

concerne que cette période, ou dans la période au cours de laquelle la révision a eu lieu et dans les périodes futures si cet te 

révision affecte tant la période actuelle que les périodes future. 

 

Les estimations effectuées concernent plus particulièrement la dépréciation des créances clients et des stocks (dépréciation 

cumulée de 149 K€ et 457 K€ respectivement), les provisions pour indemnisation de qualité produit (provision de 224 K€) et 

les provisions pour départ en préretraite (provision de 200 K€), ainsi que les actifs d’impôts différés constatés sur les déficits 

reportables (836 K€). 

 

 

(f) Règles de consolidation 

 

La méthode de consolidation par intégration globale concerne toutes les filiales qui sont contrôlées par Coil S.A., la société 

mère. Les sociétés filiales sont celles dans lesquelles la Société détient, directement ou indirectement, plus de la moitié des 

droits de vote ou dans lesquelles la Société détient par ailleurs, un contrôle de fait, de façon à obtenir des avantages de ses 

activités. 
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Lorsqu’une filiale, au cours de l’exercice, commence à être contrôlée ou cesse d’être contrôlée, ses résultats sont inclus 

uniquement à partir de, ou jusqu'à la date à laquelle, le contrôle commence ou cesse.  

 

Toute balance ou transaction entre les entreprises du Groupe est éliminée. Une liste des filiales du Groupe est fournie dans la 

Note 18. 

 

 

(g) Devises  

 

Les transactions libellées dans d’autres devises que l’Euro sont enregistrées initialement au taux en vigueur au jour de la 

transaction. Lors de la clôture de l’exercice, les créances et les dettes libellées en devises étrangères sont converties au taux 

de change en vigueur à la date de clôture. Les différences de conversion qui en résultent sont prises en compte dans le 

résultat de la période. 

 

Les états financiers statutaires de chaque entité du groupe sont présentés dans la monnaie de l'environnement économique 

principal dans lequel opère l'entité (sa monnaie fonctionnelle).  Pour les états financiers consolidés, le compte de résultat et 

le bilan de chaque entité du groupe sont convertis en euro, qui est la monnaie fonctionnelle de la Société et la monnaie de 

présentation des états financiers consolidés. 

 

Pour  la présentation des rapports financiers consolidés, les actifs et passifs des filiales étrangères du Groupe sont convertis 

en euros en utilisant les taux de change en vigueur à la date de clôture. Les produits et les charges sont convertis au taux de 

change moyen. Les différences de conversion en résultants sont comptabilisées dans les autres éléments du résultat global et 

cumulées dans une composante distincte des capitaux propres (et ventilées entre part Groupe et intérêts minoritaires, le cas 

échéant). 

 

Le Goodwill et autres ajustements de juste valeur résultant de l'acquisition d’entités dont la monnaie fonctionnelle n’est pas 

l’euro sont considérés comme étant des actifs et passifs de l’entité étrangère et sont donc convertis en euros au taux de 

clôture. 

 

 

(h) Instruments financiers dérivés, opérations de couverture 

 

Coil a recours à des instruments financiers dérivés pour se couvrir contre les risques de taux d’intérêt découlant de ses 

activités de financement (couverture de flux de trésorerie futurs attribuables à des dettes financières comptabilisées). 

 

La politique de Coil consiste à ne pas s’engager dans des transactions spéculatives ou à effet de levier et à ne pas détenir ou 

émettre des instruments à des fins de transaction. 

 

Les critères fixés par Coil pour classer un instrument dérivé parmi les instruments de couverture sont les suivantes : 

 

 le Groupe s’attend à ce que la couverture soit efficace pour parvenir à compenser les variations de flux de trésorerie 

attribuables au risque couvert ; 

 l’efficacité de la couverture peut être évaluée de façon fiable; 

 il existe des documents appropriés décrivant la relation de couverture à l’origine de la couverture. 

 

Les instruments financiers dérivés sont valorisés à leur juste valeur. 
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Les variations de la juste valeur d’un instrument de couverture qui correspond à une couverture efficace de flux de 

trésorerie, sont comptabilisées directement dans la réserve relative aux instruments de couverture dans les autres éléments 

du résultat global. La partie inefficace est comptabilisée directement dans le compte de résultat. 

 

 

(i) Immobilisations 

Immobilisations corporelles 

 

Les immeubles, machines et outillages sont comptabilisés à leur prix d’acquisition, et sont diminués des amortissements 

cumulés et des dépréciations. Les terrains ne sont pas amortis. Le prix d’acquisition des immeubles, machines et outillages  

inclut le prix d’achat des matériaux, la main-d’œuvre, les frais environnementaux et les autres frais. 

 

L’immeuble de Coil S.A. à Landen en Belgique a fait l’objet d’une réévaluation en 1989. L’écart de réévaluation correspondant, 

compris dans les capitaux propres, est transféré progressivement dans les réserves à concurrence des amortissements 

annuels actés sur cet écart de réévaluation. Depuis, Coil S.A. n’a plus appliqué que le traitement de référence du coût amorti 

pour ses immobilisations corporelles. 

 

Les dotations aux amortissements sont calculées de manière à amortir les immobilisations de façon linéaire sur leur durée 

probable d’utilité. Les amortissements sont calculés à partir de la date à laquelle l’actif est disponible pour utilisation. 

 

Les taux d’amortissement en vigueur sont les suivants : 

 

Constructions  10 - 25 ans 

Lignes de production no.4 et no. 5 20 ans 

Petites machines et outillage  3 - 10 ans 

Matériel roulant 3 - 10 ans 

Mobilier 10 – 20 ans 

    

Les subventions non remboursables dont a bénéficié la nouvelle ligne de production n° 5 de Coil Gmbh en Allemagne ont été 

déduites de son prix d’acquisition au moment de leur encaissement. L’amortissement des investissements correspondants est 

calculé sur le montant net de subventions, voir Note 8.1. 

 

Lorsque des éléments d’immobilisations corporelles ont des durées d’utilité différentes, ils sont comptabilisés séparément. 

 

Les dépenses ultérieures ne sont portées à l’actif que si elles permettent d’augmenter les avantages économiques futurs 

générés par l’immobilisation corporelle. Les frais de réparation et d’entretien qui ne permettent pas d’augmenter les 

avantages économique futurs de l’actif concerné, sont comptabilisés en charges. 

 

 

Leasing 

 

Les installations et outillages pris en leasing pour lesquels la Société assume tous les risques et bénéfices sont classés sous 

la dénomination «  leasing financier ». Les autres biens en leasing sont classés sous la dénomination «leasing opérationnel». 

 

Les immobilisations financées au moyen de contrats de leasings financiers sont comptabilisées à l’actif et au passif 

initialement pour des montants équivalents à la juste valeur du bien loué ou pour des montants équivalents à la valeur 

actualisée des paiements minimaux si celle-ci est inférieure. Ces immobilisations suivent les méthodes et règles 
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d’évaluation, amortissement et dépréciation de la catégorie de biens auxquelles elles sont rattachées . Les dettes de leasing 

sont diminuées des remboursements en capital, alors que la partie du paiement ayant trait à la charge d’intérêt est 

directement portée en résultat. Le groupe ne détient aucun leasing de ce type au 31 décembre 2013. 

 

Les paiements effectués dans le cadre des leasings opérationnels sont enregistrés au compte de résultat, de manière 

linéaire, pendant la durée du leasing, sauf lorsqu’une autre alternative est plus représentative de la durée pendant laquelle 

la société bénéficie de l’usage de l’immobilisation. 

 

 

Immobilisations incorporelles 

 

Les logiciels et les charges liées à leur mise en service sont comptabilisés à leur prix d’acquisition et sont amortis sur 10 ans. 

 

Les frais de recherche ainsi que les frais de développement qui ne répondent pas aux critères de comptabilisation d’un actif 

sont pris en charge au moment où ils sont encourus. 

 

 

Goodwill – regroupements d’entreprises 

Aucun goodwill ne figure au bilan au 31 décembre 2012 et 2013. 

Les acquisitions de filiales et d’activités sont comptabilisées selon la méthode dite de l’acquisition. Le coût du regroupement 

d’entreprises correspond au total des justes valeurs (à la date d’échange) des actifs remis, des passifs encourus ou assumés,  

et des instruments de capitaux propres émis par le Groupe en échange du contrôle de l’entreprise acquise. Les actifs, les 

passifs et les passifs éventuels identifiables de l’entreprise acquise qui répondent aux critères de comptabilisation sont 

comptabilisés à leur juste valeur à la date d’acquisition. 

Les frais d’acquisition sont comptabilisés en charges. 

Le goodwill provenant de l’acquisition d’une filiale représente l’excédent du coût d’acquisition par rapport à la part d’intérêt 

du Groupe dans la juste valeur nette des actifs, des passifs et des passifs éventuels identifiables de la filiale comptabilisés à 

la date de l’acquisition (méthode du goodwill partiel). Pour chaque regroupement, le Groupe a la possibilité d’opter pour une 

évaluation à la juste valeur des intérêts non contrôlés. Dans ce cas le Groupe comptabilise un écart d’acquisition sur 

l’intégralité des actifs et passifs identifiables (méthode du goodwill complet).  

Le goodwill est comptabilisé comme un actif évalué au coût diminué du cumul des pertes de valeur. Si le goodwill est négatif, 

il est immédiatement comptabilisé en résultat parmi les « Autres produits » de l’exercice. 

Lors de la cession d’une filiale, le montant attribuable au goodwill est inclus dans la détermination du résultat de la cession. 

Désormais seules les variations de pourcentage d’intérêt impliquant la perte ou l’acquisition du contrôle d’une entité 

pourront entrainer un impact en résultat. A contrario, les opérations n’affectant pas le contrôle ne se traduiront que par une 

nouvelle répartition des capitaux propres entre la part du groupe et les intérêts minoritaires. 
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Tests de dépréciation 

Une dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur recouvrable d’un actif est inférieure à sa valeur comptable. La valeur 

recouvrable doit être estimée pour chaque actif pris individuellement. Si cela n’est pas possible, IAS 36 impose à une 

entreprise de déterminer la valeur recouvrable de l’unité génératrice de trésorerie (UGT) à laquelle l’actif appartient. 

Une unité génératrice de trésorerie est le plus petit groupe identifiable d’actifs dont l’utilisation continue génère des entrées 

de trésorerie. Celles-ci sont largement indépendantes des entrées de trésorerie générées par d’autres actifs ou groupe 

d’actifs. 

La valeur recouvrable est définie comme la plus élevée de la juste valeur diminuée des coûts de cession ou de la valeur 

d’utilité. 

La valeur d’utilité est la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs attendus de l’utilisation continue de l’actif et de sa 

cession à la fin de sa durée d’utilité.  

La valeur d’utilité est déterminée par le Groupe à partir des flux de trésorerie estimés sur la base des plans ou budgets 

établis sur 5 ans maximum, les flux étant au-delà calculés par application d’un taux de croissance constant ou décroissant aux 

flux de la 5
ème

 année, et actualisés en retenant des taux du marché à long terme après impôt qui reflètent les estimations du 

marché de la valeur temps de l’argent et les risques spécifiques des actifs. La valeur terminale est déterminée à partir de 

l'actualisation à l'infini des flux calculés de la dernière année. 

Toute perte de valeur constatée est affectée d’abord à la réduction de la valeur comptable des goodwill relatifs à l’UGT ou 

groupe d’UGT concerné, puis à la réduction de la valeur comptable des autres actifs de l’UGT. Une perte de valeur 

comptabilisée sur un goodwill n’est jamais reprise. 

Les tests de dépréciation sont effectués à chaque clôture annuelle ou dès l’apparition d’un indice de perte de valeur pour les 

goodwill et les immobilisations incorporelles à durée de vie indéterminée.  

Les UGT sont essentiellement déterminées par référence aux activités et marchés dans lesquels opère le Groupe.  

 

(j) Stocks 

 

Les stocks sont valorisés à la valeur d’acquisition ou à la valeur nette de réalisation si cette dernière est inférieure. Le coût 

est déterminé selon la méthode FIFO (« first-in, first-out ») ; il inclut les frais d’acquisition des stocks ainsi que les frais de 

transports et de conditionnements encourus. La valeur d’acquisition des stocks selon la méthode FIFO se justifie par le fait 

que le stock comptable se constitue de produits consommables (par exemple les produits chimiques) et de pièces de rechange. 

 

La valeur nette de réalisation correspond au prix de vente estimé dans des conditions normales de marché, diminué des frais 

d’achèvement et des frais nécessaires à la réalisation de la vente. 

 

Le stock des pièces détachées est régulièrement analysé et des moins-values peuvent être enregistrées en fonction de 

l’ancienneté, du degré de rotation et du caractère stratégique des pièces de rechange. 
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(k) Créances commerciales 

Les créances commerciales sont  initialement comptabilisées à leur juste valeur. A chaque clôture comptable, une revue des 

créances commerciales douteuses est effectuée sur base d’une analyse détaillée de tous les montants dont la date 

d’échéance a été dépassée de plus de 60 jours. Les créances douteuses sont provisionnées pour la totalité du risque estimé. 

 (l) Provisions  

Des provisions sont constituées lorsque le Groupe a une obligation juridique ou une obligation implicite résultant 

d’événements survenus dans le passé, lorsqu’il est probable qu’une sortie de ressources générant des avantages 

économiques sera nécessaire pour éteindre l’obligation et lorsque l’ampleur de cette obligation peut être estimée de manière 

assez fiable. 

(m) Avantages du personnel 

Provisions pour retraites et engagements assimilés 

Régimes à cotisations définies 

Les cotisations à payer dans le cadre d’un régime à cotisations définies se caractérisent par des versements à des 

organismes qui libèrent l’employeur de toute obligation ultérieure, l’organisme se chargeant de verser au salarié les 

montants qui lui sont dus. De ce fait, une fois les cotisations payées, aucun passif ne figure dans les comptes du Groupe.  

Ces cotisations sont comptabilisées en charges lorsqu’elles sont encourues.  

Régimes à prestations définies 

Les engagements en matière de pensions, de compléments de retraite et d’indemnités de départ en retraite sont évalués en 

appliquant la méthode actuarielle des unités de crédit projetées conformément à la norme IAS 19.  Cette méthode présente la 

valeur actuelle probable des droits acquis, évalués en tenant compte des augmentations de salaires jusqu'à l'âge de départ à 

la retraite, des probabilités de départ et de survie. Les hypothèses propres à chaque régime tiennent compte des contextes 

économiques et démographiques locaux.  

La valeur inscrite au bilan au titre des avantages aux personnels et autres avantages à long terme  correspond à la valeur 

actualisée des obligations futures nette des actifs de couverture.  

Lorsque les avantages du régime sont améliorés, la quote-part des avantages complémentaires relatifs aux services passés 

rendus par les membres du personnel est comptabilisée en charges selon un mode linéaire sur la durée moyenne restant à 

courir jusqu’à ce que les droits correspondants soient acquis au personnel. Si les droits à prestations sont acquis 

immédiatement, le coût des avantages est comptabilisé immédiatement dans le compte de résultat. 

Le Groupe a opté pour une comptabilisation des écarts actuariels intégralement en capitaux propres. 

Plan de stock options 

En décembre 2009, la Société a mis en place un plan de « stock options » au bénéfice des ouvriers éligibles de l’entreprise.  
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A la clôture du plan, au 22 février 2010, 5 000 stocks options ont été attribuées. Les caractéristiques de ce plan sont décrites 

en Note 13.2 de l’annexe. La juste valeur des options déterminée conformément à la norme IFRS 2 lors de leur attribution 

étant non significative, aucune charge n’a été comptabilisée au titre de l’avantage accordé.  

(n) Emprunts portant intérêts 

Les emprunts portant intérêts sont comptabilisés à leur coût initial (équivalent à leur juste valeur), diminué des coûts de 

transaction y afférents. Ensuite, ils sont valorisés à leur « coût amorti », toute différence entre la valeur nominale et la 

valeur de remboursement est étalée au compte de résultat pendant la durée de l’emprunt selon la méthode du taux d’intérêt 

effectif. 

(o) Dettes commerciales et autres dettes 

Les dettes commerciales et autres dettes sont initialement comptabilisées au bilan à la juste valeur. Celle-ci correspond 

généralement au montant de la facture lorsqu’il s’agit de dettes à court terme. Elles sont ensuite comptabilisées au coût 

amorti. 

(p) Impôts 

Conformément à la norme IAS 12 « Impôts sur le résultat », des impôts différés sont calculés sur les différences temporaires 

entre la base imposable et la valeur en consolidation des actifs et passifs. 

Toutefois et en application de la norme IAS 12, il n’est pas constaté d’impôt différé sur les différences temporaires générées 

par un goodwill dont la dépréciation n’est pas déductible. 

Les actifs et passifs d’impôts différés sont évalués selon la méthode du report variable, sur la base des taux en vigueur ou 

quasi adoptés à la date de clôture. Les effets des modifications des taux d’imposition sont inscrits dans le résultat ou les 

capitaux propres au cours de l’exercice au cours duquel le changement de taux est décidé. 

Les actifs et passifs d’impôts différés ne sont pas actualisés. 

Les actifs d’impôts différés ne sont inscrits et maintenus au bilan que dans la mesure où il est plus probable qu’improbable 

qu’ils soient récupérés au cours des années ultérieures. L’appréciation par le Groupe de sa capacité à récupérer ces actifs, 

repose principalement sur les éléments suivants : 

• les prévisions de résultats fiscaux futurs ; 

• l’existence de différences temporaires taxables ; 

• l’analyse de la part des charges exceptionnelles ne devant pas se renouveler à l’avenir, incluses dans les pertes passées ; 

• enfin, l’historique des résultats fiscaux des années précédentes. 

Les impôts sont comptabilisés au compte de résultats sauf s’ils concernent des éléments qui ont directement été 

comptabilisés dans les capitaux propres ; dans ce cas, les impôts sont également comptabilisés directement dans les capitaux 

propres. L’impôt courant est le montant des impôts à payer sur les revenus imposables de l’année écoulée ainsi que tout 
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ajustement aux impôts payés ou à payer relatifs aux années antérieures. Il est calculé en utilisant le taux d’imposition en 

vigueur à la date de clôture. 

 (q) Chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires reprend le montant des ventes aux clients hors TVA et autres taxes sur le chiffre d’affaires. 

Les ventes de services sont comptabilisées lorsque le service a été effectué et les risques et bénéfices sont transférés. En cas 

de risque concernant la réalisation du paiement intégral de ce chiffre d’affaires, la différence est provisionnée, soit par le 

biais des avoirs à établir, soit par la constitution d’une provision pour créances douteuses. 

(r) Subventions 

Les subventions gouvernementales ne sont reconnues que lorsque suffisamment de certitudes existent quant à leur octroi et 

quant au respect par la société des conditions associées à ces subventions. Les subventions sont prises en résultat de 

manière systématique, conformément au plan d’amortissement des immobilisations à l’origine de ces subventions. 

Les subventions du Groupe ont principalement été obtenues lors de la construction de l’usine à Bernburg en Allemagne. Il 

s’agit de subventions reçues du Landesförderinstitut Sachsen- Anhalt, dont les fonds proviennent du « Land » Sachsen Anhalt, 

de la République allemande et des fonds européen pour le développement régional  et du Finanzamt, le ministère des 

finances allemand. 

(s) Information sectorielle 

Jusqu’à 2011, les secteurs opérationnels régulièrement examinés par le management exécutif du Groupe étaient au nombre 

de deux :  

 le secteur  « anodisation en continu » (Coil S.A., Coil GmbH et United Anodisers SAS) 

 le secteur  « anodisation par lots” (United Anodisers Limited, United Anodisers Holding Limited, LHT Anodisers 

Limited, Heywood Metal Finishers Limited et Old LHT Limited.) 

 

Ce dernier secteur a fait l’objet d’une cession en totalité le 13 décembre 2011 et la société United Anodisers SAS a été 

dissolue le 8 juin 2012.  

 

Les données sectorielles du reporting interne et celles présentées dans les notes annexes ci-après suivent les mêmes règles 

comptables que celles utilisées pour les états financiers consolidés. La mesure de la performance de chaque segment est 

basée sur le résultat opérationnel. 
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2. INFORMATIONS PAR SEGMENT 

La production de Coil GmbH est pour sa plus grande partie faite en sous-traitance pour Coil S.A.  En conséquence, son chiffre 

d’affaires est presque entièrement éliminé dans les comptes consolidés.  

Une partie du chiffre d’affaires du segment Anodisation en Continu correspond à des ventes incluant métal et traitement de 

l’aluminium (ventes de « package » ou « projets »). En 2013, le chiffre d’affaires correspondant à cette activité a atteint 619 

K€ contre 2 103 K€ en 2012. 

 

Les revenus du Groupe provenant de clients externes et les actifs non courants (autres que les instruments financiers et les 

impôts différés) sont répartis comme suit par zone géographique: 

 

 

2013 2012 

K€ 
Chiffre 

d'affaires 
Immobilisations 

Chiffre 

d'affaires 

Immobilisatio

ns 

Allemagne 11 676 13 362 12 947 11 418 

Belgique 3 330 7 082 2 580 6 037 

Italie  3 292 - 3 411 - 

France  1 693 - 1 649 - 

Asie 336 - 1 151 - 

Espagne 294   114 - 

Autres pays  493 - 515 - 

Etats Unis - - 353 - 

Total 21 114 20 444 22 808 17 455 

 

En 2013, le Groupe a réalisé 83% de son chiffre d’affaires avec ses 10 principaux clients et le client le plus important a 

représenté plus de 30%.  

 

3. RÉSULTAT OPERATIONNEL 
 

Le résultat opérationnel est établi après déduction des coûts de production et des éléments suivants: 

 

K€ 2013 2012 

Frais généraux 2 907 3 177 

Honoraires 3 764 2 190 

Frais de résiliation 1 600 - 

 (Gains)/pertes de change 14 33 

TOTAL 8 285 5 340 
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4. FRAIS DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 

 

K€ 2013 2012 

Total des frais de recherche et développement de l’exercice 115 83 

 
Les frais de recherche et développement concernent le développement et l’amélioration des procédés et produits existants  et 

ne remplissent pas les conditions d’activation définies par IAS 38. 

 

5. ANALYSE DES FRAIS DE PERSONNEL 

Nombre d’employés et coûts y afférents 2013 

 

2012 

 

Nombre moyen d’employés     

Direction et administration 37 34 

Production 79 77 

Total  116 111 

Frais de personnel K€ K€ 

Salaires 4 403 4 032 

Charges sociales et autres charges de personnel 2 195 1 982 

Total 6 598 6 014 

 
Les autres charges de personnel contiennent des charges pour personnel intérimaire ainsi que les frais de recrutement.  

 

 

6. RÉSULTAT FINANCIER 

K€  2013 2012 

Produits financiers 8 4 

Charges d’intérêts liées à la dette bancaire -609 -533 

Frais financiers et bancaires -131 -137 

Total -732 -666 
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7. IMPÔTS 
 

7.1. Impôts courants 
 

Ventilation de la charge d’impôt au compte de résultat :  
 

K€ 2013 2012 

Charge d’impôts courants : 
  

Exercice en cours 46 97 

(Reprises)/Compléments de provision des exercices antérieurs - - 

Impôts différés - - 

Création et reprise de différences temporaires - - 

Impôts différé actif calcule sur perte des exercices antérieurs - - 

Total d'impôts repris en compte de résultats 46 97 

 

Réconciliation du la charge d’imposition effective: 

K€ 2013 2012 

Bénéfice avant impôts -2 230 2 093 

Ajustement de la base taxable 
 

 

Charges non déductibles fiscalement 285 303 

Intérêts notionnels -388 -231 

Total -2 333 2 165 

Taux d’impôt en vigueur 33.99% 33.99% 

Charge d'impôt sur base du taux applicable en Belgique - 736 

Effet des pertes de l'exercice pour lesquelles aucun 

impôtsdifféré a été calculé 
- - 

Différence de taux d'imposition 46 - 

Utilisation de pertes fiscales récupérables - -639 

Impôt différé actif calculé sur pertes fiscales antérieures - - 

Autres ajustements - - 

Total 46 97 

Taux effectif d’impôt N/A 4.6% 

 

Les taux d’imposition applicables au Groupe dans les pays où il opère sont de 33,99% (Belgique) et 26,38% (Allemagne). 

L’impôt des sociétés est calculé sur base des comptes annuels de la société, établis conformément à la législation en vigueur  

dans le pays d’immatriculation des différentes sociétés. Au 31 décembre 2013, la société mère faisait état de pertes fiscales 

de 18 569 K€ (2012: 16 801 K€) et Coil GmbH de 131 K€ (2012 : 0 K€).  

Les pertes fiscales de la maison mère peuvent, selon la législation belge en vigueur, être reportées et imputées sur les futurs 

revenus taxables, sans restriction de durée, à condition toutefois que les entreprises concernées ne modifient pas leurs 

activités ni leur structure juridique. Les pertes fiscales en Allemagne peuvent, sous certaines conditions, être reportées et 

imputées sur les futurs revenus taxables, sans restriction de durée. 
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7.2 Impôts différés 

 

  Actifs Passifs 

K€ 2013 2012 2013 2012 

Pertes fiscales reportées 836 836 - -  

Impôts différés bruts 836 836 - - 

Compensation fiscale - - - - 

Impôts différés net 836 836 - - 

 

Les créances d’impôts calculées sur les pertes fiscales représentent une partie peu significative du montant potentiellement 

recouvrable et devraient, selon nos prévisions actuelles, être utilisées dans un futur proche. 

 

Le montant des pertes fiscales dont les impôts différés ne sont pas activées à la clôture de l’exercice s’élève à 16 241 K€ 

(2012 : 14 342 K€). 

 

8. IMMOBILISATIONS 

8.1. Immobilisations corporelles 

 

K€ Terrains et 

bâtiments 

Installations et 

constructions 

Mobilier 

machines et 

outillage 

Total 

Valeur d’acquisition:     

Au 1er janvier 2013 15 434 64 263 596 80 294 

Additions 1 474 3 582 31 5 087 

Au 31 décembre 2013 16 909 67 845 627 85 381 

Amortissements:     

Au 1er janvier 2012 8 890 53 498 576 62 965 

Dotations de l’exercice 408 1 552 13 1 973 

Au 31 décembre 2013 9 298 55 050 589 64 937 

VNC 31 décembre 2012 6 544 10 765 20 17 329 

VNC 31 décembre 2013 7 610 12 795 38 20 444 

 

 

Les acquisitions d’immobilisations sont pour la plupart liées aux projets de construction d’une ligne de production en 

Allemagne et la réfection d’une des lignes de production en Belgique, selon le détail ci-dessous : 

 

Les dotations aux amortissements de l’exercice contiennent un montant de dépréciation « négative » qui correspond à la 

dépréciation des subventions reçues au moment de la construction d’une ligne de production en Allemagne en 2004. Le 

montant correspondant enregistré dans les comptes de l’année est de 235 K€ (2012 : idem). 
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8.2. Immobilisations incorporelles 

 

K€ Software 

Valeur d’acquisition:   

Au 1er janvier 2013 1 266 

Additions - 

Au 31 Décembre 2013 1 266 

Amortissements:   

Au 1er janvier 2013 1 140 

Dotations de l’exercice 65 

Au 31 Décembre 2013 1 206 

VNC 31 décembre 2012 126 

VNC 31 Décembre 2013 61 

 
8.3. Immobilisations financières 

 

Le montant présent en 2012 constituait des créances vis-à-vis des personnes privées. Etant remboursables avant fin 2014, 

elles ont été reclassées en créances court terme. 

K€ 2013 2012 

Créance long terme - 152 

 

9. STOCKS 

K€ 2013 2012 

Stock de matière première 370 396 

En-cours - 69 

Stock de produits finis 140 200 

Stock de pièces de rechange 1 233 1 215 

Valeur brute 1 743 1 880 

Provision -457 -387 

Valeur nette 1 286 1 493 

 

Après analyse du stock de pièces détachées, une moins-value de 70 K€ a été enregistrée dans les comptes de l’exercice, 

portant la provision pour dépréciation du stock à un total de 457 K€ et la valeur nette de ce stock à 776 K€. 
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10. CREANCES 

 

K€ 2013 2012 

Créances clients - valeur brute  3 331 3 552 

Créances clients - provision -149 -161 

Créances clients - valeur nette 3 182 3 391 

Autres créances 596 639 

Charges à reporter 386 349 

Total  4 164 4 379 

 

Ventilation créances clients brutes: 

 

K€ 2013 2012 

Part non échue  2 319 1 699 

Echues à moins de 90 jours 850 1 145 

Echues entre 90 jours et 6 mois 13 420 

Echues entre 6 et 12 mois 46 58 

Echues à plus de 12 mois 103 230 

Total créances clients brutes 3 331 3 552 

 

La provision pour créances douteuse a été effectuée en prenant en compte toutes les créances datant de plus 90 jours et dont 

la raison pour le retard n’est pas un quelconque problème de qualité ou de litige.  

 

Les charges à repartir contiennent un montant de 295 K€ qui correspond aux charges financières liées à l’acceptation du 

contrat de prêt pour le financement de la ligne de production en Allemagne (voir faits significatifs de l’exercice et évènements 

postérieurs à la clôture). Au moment de la mise à disposition de l’emprunt bancaire, cette somme sera comptabilisée en 

diminution des emprunts bancaires et sera prise en compte de résultat au fur et à mesure du remboursement de l’emprunt. 

 

Au 31 décembre 2013, aucun effet à recevoir n’avait été escompté par le Groupe (2012: idem). 

 

 

11. TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE 
 

K€ 2013 2012 

Trésorerie 974 1 386 
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12. PROVISIONS ET CREDITEURS À COURT TERME 
 

12.1 Provisions 

 

K€ 
Provision pour charge 

de qualité 

Provision pour pré-

retraite 
Total 

Provision au 31/12/2012 240 230 470 

Dotations 208 - 256 

Utilisations -154 - -182 

Reprises -70 -30 -120 

Provision au 31/12/2013   224 200 424 

 
12.2 Créditeurs à court terme 

 

K€ 2013 2012 

Fournisseurs 2 084 1 706 

Charges à imputer 3 020 1 224 

Dettes fiscales et sociales 1 260 1 140 

Total 6 364 4 070 

 

Les fournisseurs sont généralement payés à 60 jours et sans paiement d’intérêts.  Le fournisseur le plus important de la 

Société est payé à 60 jours; au-delà de ce délai des intérêts sont payables au taux légal.  

 

13. LE FINANCEMENT DU GROUPE 
 

13.1 Structure financière du Groupe 

 

La structure financière du Groupe est constituée des capitaux propres détenus par les actionnaires de la maison-mère, 

incluant le capital, les réserves et le report à nouveau illustré dans le paragraphe 13.2 ci-dessous, ainsi que des dettes, 

incluant les emprunts illustrés dans le paragraphe 13.3 ci-dessous, et les liquidités et assimilés liquidités.  
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Le coefficient d’utilisation des fonds propres 

Le groupe a contracté des emprunts pour permettre la mise en état d’une ligne de production en Belgique. En conséquence, le 

coefficient d’utilisation des fonds propres a légèrement augmenté et termine à 49% au 31 décembre 2013 (35% au 31 

décembre 2012). 

K€ 2013 2012 

Dette bancaire 7 569 6 504 

Liquidités et équivalents de liquidité -974 -1 386 

Dette nette 6 594 5 118 

Capitaux investis (capitaux propres du Groupe) 13 444 14 630 

Rapport entre la dette nette et les capitaux investis 0,49 0,35 

 

Analyse de l’évolution de la structure de financement (après reclassement en court terme, voir 13.3)  

K€ Emprunts Capital 

Au début de l’exercice (hors frais capitalisés): 6 648 5 182 

Dont     

A moins d’un an 3 172 - 

A plus d’un an 3 476 - 

Mouvements de l’exercice:     

Remboursements d’emprunts à long terme -1 432 - 

Mouvement dans les encours de disponibilités de caisse - - 

Nouveaux emprunts à long terme 2 451 - 

Augmentation de capital - 442 

Rachat actions propres (contrat de liquidité) - 4 

A la clôture de l’exercice (hors frais capitalisés de 98K): 7 667 5 628 

Dont     

A moins d’un an 4 847 - 

A plus d’un an 2 820 - 
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13.2 Capitaux propres 

 

Le capital souscrit de la société comprend les actions ordinaires, sans notion de valeur nominale, suivantes : 

 

  
Nombre d’actions 

ordinaires 
K€ 

Au 1er janvier 2013  1 710 994 5 190 

Dont     

Actions au porteur 1 710 993   

Actions nominatives 1   

   

Augmentation du capital le 24 octobre 2013  143 864 442 

   

Au 31décembre 2013  1 854 858 5 632 

Dont     

Actions au porteur 1 854 857   

Actions nominatives 1   

 

En application des dispositions de la loi belge et des statuts de la société, chaque action ordinaire confère à son porteur le 

droit: 

•de recevoir les dividendes décidés par le Conseil d’Administration, conjointement à d’autres formes de distributions 

réalisées au prorata 

•de voter lors de l’Assemblée Générale annuelle et lors des Assemblées Générales Extraordinaires des actionnaires de la 

société.  

 

La société a émis 336 449 parts de fondateur (2012: idem), non transférables. Une part de fondateur n’a pas de valeur 

économique en termes de dividendes ou d’autres distributions, mais il confère le même droit de vote qu’une action ordinaire. 

 
 

Nombre d’actions utilisé pour le calcul du résultat de 

base par action 
2013 2012 

Actions ordinaires au 1
er

 janvier 1 710 994 1 710 994 

Effet des actions émises  26 802 - 

Nombre moyen pondéré d’actions  1 737 796 1 710 994 

 

Prime d’émission 

 

K€ 2013 2012 

Au 1 janvier 2013 2 700 2 700 

Augmentation 578 - 

Au 31 décembre 2013 3 278 2 700 
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Dividendes 

 

Aucun dividende n’a été versé par le société au titre de l’exercice clos. 

 

Achat d’actions propres 

 

La Société a procédé en 2013 à des rachats d’actions propres dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec la société de 

bourse française Portzamparc, exclusivement pour assurer la liquidité de l’action Coil, cotée sur Alternext Paris. Ces rachats 

d’actions ont fait l’objet d’un rapport mensuel à l’Autorité des Marchés Financiers en France («AMF»). 

Le pair comptable des actions acquises ou cédées pendant l’exercice 2013 s’élève à 3,03€. Les  52 040 actions acquises en 

2013 représentent 3 % du capital souscrit* et les 53 391 actions propres cédées en 2013, 3,1% du capital souscrit. Le prix 

total des acquisitions d’actions propres en 2013 s’élève à  204 447€ et les cessions en 2013 représentent une contrevaleur 

totale de  206 147€. Le nombre total d’actions détenues en propre par la Société au 31 décembre 2013 est de  1 098, 

représentant 0,06% du capital souscrit.  Depuis le démarrage du contrat, la Société a fait l’acquisition d’un total de 431 702 

actions propres et à la cession d’un total de 439 906  actions propres. 

* Une augmentation de capital a eu lieu le 24 octobre 2013. Cette opération a porté le nombre total d’actions de la société à  1 854 858 

actions. Les calculs des moyennes ont été effectués sur base de 1 737 796 actions (1 710 994*297/365 + 1 854 858*68/365). 

Plan d’options proposé aux ouvriers de la Société 

En décembre 2009, la Société a mis en place un plan de « stock options » au bénéfice des ouvriers éligibles de l’entreprise.  

A la clôture du plan, au 22 février 2010, 5 000 stocks options ont été attribuées. Les caractéristiques de ses options sont les 

suivantes : 

 

Options 

Date d’autorisation par l'assemblée générale 11/08/2009 

Date d’attribution 22/02/2010 

Période d'exercice des options du 01/01/13 au 15/12/14 

Date d’expiration de l'exercice des options 15/12/2014 

Condition d’exercice des options Etre salarié du Groupe à la date d'exercice 

Nombre de bénéficiaires 10 

Nombre d'options émises 23 500 

Nombre d'options attribuées 5 000 

Nombre d'options exercées depuis leur attribution 0 

Nombre d'options annulées 0 

Nombre d'options en vigueur au 31/12/2013 5 000 

Prix d’exercice en euros 3,57  € 

 

Au 31 décembre 2013, le prix de l’action était de 3,60 €. Dans la mesure où la juste valeur de ce plan est peu significative, 

aucune écriture n’a été enregistrée dans les comptes consolidés du Groupe. 
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13.3 Détail des emprunts bancaires (avant couverture) 

K€ Echéances Taux d’intérêt 2013 2012 

Coil S.A.         

Crédit d’investissement 1998-2018 5,15% 147 177 

Crédit d’investissement 2011-2015 5,075% 451 661 

Crédit d’investissement 2011-2015 EURIBOR+2,5% 420 630 

Crédit d’investissement 2013-2016 3,79% 841 149 

Crédit d’investissement 2013-2016 3,81% 833 149 

Autres emprunts 31/12/2015 EURIBOR+3,5% 750 0 

Autres emprunts 31/12/2015 EURIBOR+3% 750 750 

Frais de financement - - -29 -44 

Coil GmbH         

Crédit d’investissement 2004-2019 4,30% 2 115 2 500 

Crédit d’investissement 2004-2018 EURIBOR +1,85% 1 130 1 355 

Autres emprunts 2005-2018 EURIBOR+1,85% 230 276 

Frais de financement - - -69 -100 

Total     7 569 6 504 

 

Échéancier de la dette bancaire (répartition hors couverture) avant reclassement de toutes les échéances 

des crédits en défaut dans la catégorie « A moins d’un an »: 

 

K€ Au taux fixe Au taux variable Total 

  2013 2012 2013 2012 2013 2012 

A moins d’un an  1 296 650 482 519 1 778 1 169 

Plus d’un an, moins de deux ans 1 319 685 1 982 532 3 301 1 217 

Plus de deux ans, moins de trois ans a 757 696 272 1 282 1 029 1 978 

Plus de trois ans, moins de quatre ans 415 440 272 284 687 725 

Plus de quatre ans, moins de cinq ans 208 415 136 272 344 687 

Plus de cinq ans 392 600 136 272 528 872 

Total 4 388 3 487 3 280 3 160 7 667 6 648 

Frais financiers - - - - -98 -144 

Total 4 388 3 487 3 280 3 160 7 569 6 504 

 

Les échéances des dettes à long terme à taux fixe ne dépassent pas 5 ans (2011: 6 ans). Le taux d’intérêt effectif moyen 

pondéré pour les emprunts est de 8.3% par an (2012: 8,05% par an), cela dû aux intérêts payés de 179 K€ sur l’emprunt 

allemand qui n’avait pas encore mis à disposition (voir évènements importants et évènements postérieurs).  Le Groupe 
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couvrait une partie des emprunts via des swaps de taux échangeant un intérêt à taux fixe contre un intérêt à taux variable, 

ce contrat a pris fin en 2013 (voir Note 19).  

 

L’importance des investissements a amené le dépassement d’un des ratios bancaires (covenants) et en conséquence, la 

totalité des crédits avec les banques BNPParibasFortis et la Banca Monte Paschi, se trouvent « en défaut ». La Société a 

cependant obtenu un « waiver » et ce dépassement n’a eu aucune conséquence pour la Société, hormis le reclassement en 

court terme de la totalité de ces crédits. 

 

Montants des crédits en défaut au 31 décembre : 

K€ 2013 2012 

Crédits en défaut - total dû  4 192  2 415 

 

Échéancier de la dette bancaire (répartition hors couverture) après reclassement de toutes les échéances 

des crédits en défaut dans la catégorie « A moins d’un an » :  

 

K€ au 31 décembre A taux fixe A taux variable Total 

  2013 2012 2013 2012 2013 2012 

A moins d’un an  2 656 1 372 2 191 1 801 4 847 3 172 

Plus d’un an, moins de deux ans 385 385 272 272 657 656 

Plus de deux ans, moins de trois ans 385 385 272 272 657 656 

Plus de trois ans, moins de quatre ans 385 385 272 272 657 656 

Plus de quatre ans, moins de cinq ans 192 385 136 272 328 656 

Plus de cinq ans 385 577 136 272 521 849 

Total 4 388 3 487 3 279 3 160 7 667 6 648 

Frais financiers - - - - -98 -144 

Total 4 388 3 487 3 279 3 160 7 569 6 504 
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14. DROITS ET ENGAGEMENTS 

14.1 Engagements 

Les paiements de loyers minimaux dans le cadre de leasings opérationnels non résiliables s’établissent comme suit : 

K€ 2013 2012 

A moins d'un an 276 253 

Entre deux et cinq ans 379 332 

Total  655 585 

Ces leasings concernent en général des locations de véhicules de société ou des camions ou équipement industriels, dont 

certains donnent la possibilité d’exercer une option d’achat à la fin du leasing. Les montants représentent la somme des flux 

futurs non actualisés. 

Au 31 décembre 2012 et 2013, le groupe n’avait aucun engagement de leasing financier.  

Certains actifs de la société font l’objet d’une inscription hypothécaire de premier rang. Au 31 décembre 2013, ils se 

chiffraient à 1 088 K€ (2012: 1 153 K€) pour Coil S.A., et à 7 212 K€ (2012: 6 127 K€) en premier et second rang pour Coil 

GmbH. Coil S.A. se porte caution de Coil GmbH pour un montant maximum de 13 580 K€.  Par ailleurs, le fonds de commerce 

de la Société Coil S.A. a été nanti à l’occasion de la mise en place des nouveaux emprunts bancaires et le groupe s’est engagé 

à ne pas hypothéquer davantage les immobilisations du groupe. 

 

14.2 Passifs éventuels 

 

Dans l’exercice de ses activités, le Groupe reçoit, de temps à autre, des réclamations concernant les produits traités. Lorsque 

ce genre de réclamation met clairement en cause sa responsabilité, la politique de la société a toujours été de régler le lit ige 

au plus vite et de constituer des provisions raisonnables en contrepartie de ces risques. Dans d’autres cas, la société peut 

être amenée à participer avec d’autres parties à une procédure juridique au terme de laquelle la responsabilité finale pourra  

être imputée au fournisseur de métal, au fournisseur de matières premières, voire à la partie responsable de l’usage final ou 

de l’installation du métal traité par la société. Comme il est d’usage dans ce genre de situation, il se peut en outre que  le 

montant réclamé par une tierce partie excède toute indemnisation raisonnable du préjudice que ladite tierce partie affirme 

avoir subi. Cela étant, le Groupe ne considère pas qu’une ou plusieurs réclamations en suspens puissent avoir une incidence 

significativement négative sur ses activités ou sa situation financière, hormis les montants qui ont été provisionnés dans les 

comptes. Au 31 décembre 2013, le montant de ces provisions s’élevait à 224 K€.  

 

Lors de sa réunion du 25 mars 2013, le Conseil d'Administration a décidé de réactiver l'investissement dans la ligne 6 à 

Bernburg, en Allemagne, pour un montant de 22 M€. L’investissement initial a été intégralement financé par les flux de 

trésorerie internes. Le reste du financement sera issu de la dette bancaire à long terme, soit 38% et des subventions 

d’investissements du gouvernement régional de Saxe Anhalt, à hauteur de 38%.  Cette nouvelle ligne devrait entrer en 

production au cours du troisième trimestre 2015.  Un accord a été conclu avec la Commerzbank pour financer un montant de 

7 950 K€ sous forme d’un crédit long terme sur 10 ans, un crédit d’investissement de  totalité des subventions. La 

Commerzbank a versé les premiers fonds début mai 2014 et la Société attend maintenant le paiement de certaines 

subventions déjà dues, pour un montant d’environ 1,3M€. 
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15. PENSIONS 

15.1 Plan de pensions 
Les plans de type « régime à prestations définies » concernent uniquement 4 personnes employées en Belgique. 

Provision pour engagement net reconnue au bilan : 
K€ 2013 2012 

Valeur actualisée des obligations de pension financées 46 46 

Juste valeur des actifs du plan 37 37 

Valeur actualisée des obligations de pension non-financées 9 9 

 

Les actifs sont détenus par des compagnies d’assurance et sont financés par des contributions de Coil et par les membres du 

personnel. 

 

L’évaluation actuarielle des actifs du plan et obligations liées à ce plan a été effectuée au 31 décembre 2012 (l’avant-

dernière a été faite au 31 décembre 2010) par EBCS N/V. Les hypothèses principales utilisées pour la valorisation actuarielle 

sont illustrées ci-dessous : 

 

% 2013 2012 

Taux d'actualisation 3,00 3,00 

Retour attendu sur actifs du plan 3,25 3,25 

Taux d'augmentation de salaire attendu 2 2 

Inflation 2 2 

Taux de rendement attendu des actifs 3,25 3,25 

 

Le montant comptabilisé en charges de l’exercice au titre des régimes à cotisation définies s’élève à 68 K€. 

Les charges liées aux plans de pensions sont présentées sur la ligne « Charges de personnel » du compte de résultat. 

15.2 Provision pour départs en pré-retraite 

En prévision d’éventuels paiements pour départs en pré-retraite, la société a provisionné les montants suivants : 

K€ 2013 2012 

Provision pour départ à la retraite 200 230 
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16. PARTIES LIEES 
 

Le Groupe a enregistré les charges suivantes pour rémunération et autres avantages des principaux dirigeants durant 

l’exercice : 

 

Catégorie de partie liée  

K€ 

Rémunération incluant  

indemnités de départ 

Administrateurs 324 

Administrateur délégué  (CEO) 3 419 

Management exécutif 476 

 

Elles représentent les avantages à court terme payés et / ou enregistrés en charges dans les comptes ainsi que les éventuels 

indemnités de licenciement payés pendant l’exercice. Les dirigeants ne bénéficient d’aucun autre avantage (indemnités de 

départs en retraites, de fin de contrats de travail ou paiement en actions).  

 

Le montant payé à l’administrateur délégué inclut un montant de prime dues pour la période 2011 à 2013 de 1  020K€. Ce 

montant est ensuite revenu à la société, suite à une augmentation de capital du même montant. Il inclut aussi le versement 

d’un montant de 1.600K€ afin d‘obtenir la résiliation du contrat de l’administrateur délégué. 

  

Au 31 décembre, le Groupe avait enregistré une charge à payer totale de 236 K€ pour rémunération due aux administrateurs. 

  

Au 31 décembre, les seules autres créances et dettes existantes avec parties liées étaient celles avec d’autres entreprises du 

groupe et ont en conséquence été éliminées dans les états financiers présentés.  
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17. INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES   

 

17.1 Classification comptable et valeur de marché des instruments financiers 

La classification des instruments financiers détenus par le Groupe et leur valeur de marché s’analysent comme suit :  

 

K€ 2013 2012 

  
Valeur 

comptable 
Juste valeur 

Valeur 

comptable 
Juste valeur 

Actifs financiers         

Instruments dérivés évalués en juste valeur et 

qualifiés d'instruments de couverture 
- - - - 

Prêts et créances au coût amorti 5 378 5 378 4 056 4 056 

Trésorerie et équivalents de trésorerie en juste 

valeur 
974 974 1 386 1 386 

Passifs financiers         

Instruments dérivés évalués en juste valeur et 

qualifiés d'instruments de couverture 
- - 67 67 

Emprunts et dettes au coût amorti 13 933 13 946 11 114 11 114 

 

Sauf exceptions détaillées dans le tableau ci-dessous, les administrateurs considèrent que la valeur comptable des actifs et 

des passifs financiers valorisés à leur coût amorti dans les états financiers est proche de leur juste valeur : 

K€ 2013 2012 

  
Valeur 

comptable 
Juste valeur 

Valeur 

comptable 
Juste valeur 

Emprunts bancaires à taux d’intérêt fixe 4 388 4 401 3 487 3 500 

 

Les valeurs mobilières de placement qualifiées d’équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice sont comptabilisées en 

juste valeur par résultat, leur juste valeur étant basée sur leur valeur de marché (cours coté).   

 

Les emprunts et dettes financières sont comptabilisés au coût amorti, calculé à l’aide du taux d’intérêt effectif (TIE). Pour les 

emprunts bancaires du Groupe contractés à taux variables basés sur l’Euribor 3 mois, leur juste valeur à la clôture est 

assimilée à leur valeur au bilan.  

La juste valeur des créances clients et des dettes fournisseurs est assimilée à leur valeur au bilan, compte tenu des 

échéances très courtes de paiement de ces créances. Il en est de même pour les autres créances et les autres dettes 

courantes. 
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Le Groupe a distingué trois catégories d’instruments financiers selon les conséquences qu’ont leurs caractéristiques sur leur 

mode de valorisation et s’appuie sur cette classification pour exposer certaines des informations demandées par la norme 

IFRS 7 : 

 catégorie de niveau 1 : instruments financiers faisant l’objet de cotations sur un marché actif ; 

 catégorie de niveau 2 : instruments financiers dont l’évaluation fait appel à l’utilisation de techniques de 

valorisation reposant sur des paramètres observables ; 

 catégorie de niveau 3 : instruments financiers dont l’évaluation fait appel à l’utilisation de techniques de 

valorisation reposant pour tout ou partie sur des paramètres inobservables ; un paramètre inobservable étant 

défini comme un paramètre dont la valeur résulte d’hypothèses ou de corrélations qui ne reposent ni sur des prix 

de transactions observables sur les marchés, sur le même instrument à la date de valorisation, ni sur les données 

de marché observables disponibles à la même date. 

A la clôture, le Groupe détient les actifs et passifs financiers suivants évalués en juste valeur : 

K€ Ventilation par catégorie 

  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total 

Actifs         

Trésorerie et équivalents de trésorerie 974 - - 974 

Passifs 

   

  

Instruments dérivés - - - - 

 

17.2  Objectifs de la gestion du risque financier 

Ces risques comprennent le risque de marché (notamment le risque de change, les risques sur taux d’intérêt liés à la juste 

valeur et le risque de prix), le risque de crédit, le risque de liquidité et les risques sur taux d’intérêt liés aux liquidités. 

Le Groupe s’efforce de minimiser les effets de ces risques en utilisant de temps en temps des instruments financiers dérivés 

pour couvrir cette exposition. L’utilisation de dérivés financiers est décidée au cas par cas. Le Groupe n’engage, ni ne négocie 

d’instruments financiers, y compris des instruments financiers dérivés, à des fins spéculatives. 

17.3 Risque de crédit 

Le risque de crédit auquel le Groupe est exposé provient essentiellement des créances et engagements commerciaux vis-à-

vis des clients du Groupe, ainsi que de la trésorerie et des équivalents de trésorerie en dépôt auprès des établissements 

bancaires et des instruments financiers et produits de gré à gré contractés avec des institutions financières. 

Le Groupe a adopté une politique qui n’autorise à commercer qu’avec des contreparties solvables et à obtenir des garanties 

suffisantes, le cas échéant, afin d’atténuer le risque de défaillances.  

Les clients se répartissent entre différents secteurs industriels et différentes zones géographiques. L’évaluation continue du 

crédit se fait en fonction de la santé financière des clients et, le cas échéant, une couverture par une assurance-crédit est 



     
 

39 | P a g e  
 
 

mise en place. Le Groupe utilise les informations financières à la disposition du public et ses propres antécédents de 

négociation pour coter ses principaux clients. 

Le risque de crédit sur les avoirs liquides et instruments financiers dérivés est limité parce que les contreparties sont des 

banques dont la cote de crédit attribuée par des agences de notation internationales est élevée. 

17.4  Risques de marché  

Les activités du Groupe l’exposent en tout premier lieu au risque de variation des taux de change des devises étrangères et 

des taux d’intérêt. Le Groupe engage certains instruments financiers dérivés pour gérer son exposition au risque de 

variation des taux d’intérêt et des taux de change des devises étrangères, notamment : 

 des contrats de change à terme pour couvrir le risque de variation des taux de change provenant de l’exportation. 

Aucun contrat n’a été en contracté pendant l’exercice 2013 ; 

 des swaps de taux d’intérêt pour atténuer le risque de hausse des taux d’intérêt. 

 

17.4.1 Gestion du risque de variation des taux de change des devises étrangères 

Le Groupe effectue certaines transactions libellées en monnaies étrangères. Le chiffre d’affaires réalisé en USD pendant l’année 

2013 était néant (2012 :453 K$). L’exposition au risque de variation des taux de change est minimale du fait que les revenus et 

charges libellés en monnaie étrangère sont en général engagés simultanément et majoritairement sur les mêmes durées. Quand 

cela n’est pas le cas, le Groupe peut décider d’utiliser des contrats de change à terme. 

Analyse de sensibilité aux devises étrangères 

La valeur comptable des devises étrangères du Groupe dénommées actifs monétaires et passifs monétaires à la date du bilan est la 

suivante : 

K€ USD 

  2013 2012 

Actifs courants 80 333 

Passifs courants 16 96 

Position bilancielle nette avant gestion 64 237 

Couvertures en cours à la date de clôture - - 

Position bilancielle nette après gestion 64 237 

Cours des devises contre euro 1,377 1,321 

Impact d'une variation du cours de plus ou moins 10 % non significatif non significatif 
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17.4.2 Gestion du risque de liquidité et variation des taux d’intérêts  

Le risque de liquidité est le risque de ne pas disposer des fonds nécessaires pour faire face aux engagements à leur 

échéance. Il concerne, d’une part, le risque que des actifs ne puissent être vendus rapidement dans des conditions 

satisfaisantes en cas de besoin et, d’autre part, le risque d’exigibilité anticipée des passifs ou de non -accès au crédit à des 

conditions satisfaisantes. 

Concernant les actifs financiers, le Groupe dispose essentiellement de disponibilités à l’exception des actifs financiers 

dédiés au financement de ses engagements au titre des pensions, et des créances envers ses clients (cf. risque de crédit). Le  

Groupe ne dispose donc pas de titres financiers significatifs susceptibles de présenter un risque de liquidité. 

Dans la mesure du possible, le Groupe gère le risque de liquidité en se ménageant des réserves adéquates, des facilités 

bancaires et des facilités d’emprunt de réserve, en surveillant les prévisions et les flux de trésorerie réels et en ajustant 

les dates d’échéance des actifs et passifs financiers. 

Tableaux des risques de liquidité et de variation des taux d’intérêt 

Les taux d’intérêts et les échéances de remboursement des emprunts sont détaillés dans la Note 15. 

Gestion des risques sur taux d’intérêts 

Le Groupe est exposé au risque de taux d’intérêt presque exclusivement du fait de son endettement à long terme . Le risque 

est géré par le Groupe en maintenant un équilibre entre les emprunts à taux fixe et à taux variable, en ayant recours à des 

contrats de swap de taux d’intérêt et des accords de taux futur. Les activités de couverture sont régulièrement évaluées  en 

matière de taux d’intérêt et de prise de risques, en vue d’optimiser les stratégies de couverture. 

Analyse de sensibilité aux mouvements des taux d’intérêt 

L’analyse de sensibilité a été effectuée en fonction de l’exposition aux taux d’intérêt pour les instruments dérivés et non 

dérivés à la date du bilan. Pour les dettes à taux variable, l’analyse porte sur la moyenne des encours du début et à la fin 

de l’année. Une augmentation ou une diminution de 1% est utilisée pour indiquer le risque de taux d’intérêt en interne aux 

membres de la direction. 

Si les taux d’intérêt avaient varié de 1%, toutes choses demeurant égales par ailleurs, le bénéfice du Groupe au 31  décembre 

2013 aurait diminué ou augmenté de 27 K€ (2012: idem).  Ce montant est calculé par rapport à l’exposition du Groupe aux 

taux d’intérêt sur ses emprunts à taux variable. 
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Contrats de swap de taux d’intérêt 

Au 31 décembre 2012, Coil GmbH était couverte contre les fluctuations des taux d’intérêt variables par le contrat de swap de 

taux d’intérêt suivant:  

Débiteur 
Montant 

(K€) 
Echéance Contrepartie 

Dû par le 

Groupe 

Dû au 

Groupe 

Valeur réelle 

au 31 

décembre 

2013 (K€) 

Valeur 

réelle au 

31 

décembre 

2012 (K€) 

Impact sur 

le résultat 

global 

total 2013 

(K€) 

Coil GmbH  - 30/12/2013 Commerzbank 6,67 % 

EURIBOR 3 

mois + 

1,85 %  

- -67 67 

 

Ce contrat de swap a pris fin au 30/12/2013 et Coil n’a donc plus de contrat de swap en cours. Les swaps de taux d’intérêt 

entre la Société et ses contreparties font l’objet d’un règlement net une fois par trimestre. Le taux flottant sur les swaps des 

taux d’intérêt est le taux interbancaire en Euros (EURIBOR). Le Groupe règle la différence entre le taux d’intérêt fixe et le taux 

d’intérêt flottant sur une base nette. 

Tous les contrats de swap de taux d’intérêt échangeant des montants d’intérêt à taux variable contre des montants d’intérêt 

à taux fixe, constituent des couvertures de flux de trésorerie dont le but est de réduire l’exposition du Groupe au risque de 

liquidité résultant du taux d’intérêt variables des emprunts. Les swaps de taux d’intérêt sont parfaitement adossés aux 

emprunts couverts et sont donc totalement efficaces. 

Les tableaux ci-dessous détaillent les échéances contractuelles du Groupe concernant ses passifs financiers. Les tableaux 

ont été élaborés en fonction des flux de trésorerie non actualisés des emprunts bancaires sur la base de la première date 

à laquelle le paiement peut être exigé du Groupe. Le tableau inclut les flux de trésorerie se rapportant aux sommes 

principales, aux intérêts contractuels et aux instruments dérivés.  

  Flux de trésorerie dans la période: 

K€   
Un an 

maximum 

De deux à 

cinq ans 

Après cinq 

ans 
Total 

2013         

Instruments à taux d’intérêt fixe 2 840 1 572 393 4 805 

Instruments à taux d’intérêt variable 2 277 1 053 137 3 467 

Total 5 116 2 625 530 8 272 

2012         

Instruments à taux d’intérêt fixe 792 2 519 619 3 930 

Instruments à taux d’intérêt variable 590 2 384 275 3 249 

Total 1 427 4 903 895 7 224 
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18. FILIALES DE COIL S.A. 

Le tableau ci-dessous reprend la liste des sociétés dans lesquelles la Société détient des actions directement ou 

indirectement. 

  

Nom de la société  Pays de constitution 

% du capital détenu 

(directement ou 

indirectement) 

Coil GmbH Allemagne 100% 

 

19. ÉVÉNEMENTS POSTERIEURS À LA DATE DE CLÔTURE 

Nouveaux investissements en Allemagne 

En 2011, le Groupe a annoncé qu'il avait l'intention d'investir dans son site de production à Bernburg en Allemagne.  Les 

investissements proposés étaient conçus pour répondre aux difficultés à répondre à la demande actuelle et également 

accroître la capacité de production pour accélérer le développement sur les marchés émergents hors d'Europe. 

L’objet était de construire une nouvelle ligne d’anodisation en continu d’une capacité de 15.000 tonnes et dédiée à la 

production de tôles épaisses pour les marchés du bâtiment,  ainsi qu’un nouvel entrepôt logistique. 

Cet investissement avait été suspendu par le conseil d’administration vers le milieu de l’année 2012 et les travaux ont été 

arrêtés.   

Lors de sa réunion du 25 mars 2013, le Conseil d'Administration a décidé de réactiver l'investissement dans la ligne 6 à 

Bernburg, en Allemagne, pour un montant de 22 M€. L’investissement initial a été intégralement financé par les flux de 

trésorerie internes. Le reste du financement sera issu de la dette bancaire à long terme, soit 38% et des subventions 

d’investissements du gouvernement régional de Saxe Anhalt, à hauteur de 38%.  Cette nouvelle ligne devrait entrer en 

production au cours du troisième trimestre 2015.  Un accord a été conclu avec la Commerzbank pour financer un montant de 

7 950 K€ sous forme d’un crédit long terme sur 10 ans, un crédit d’investissement de 1 100 K€ sur 4 ans et demi et un crédit 

relais de 3 500 K€ pour couvrir les besoins en fonds de roulement en attendant le versement de la totalité des subventions.  

La Commerzbank a versé les premiers fonds début mai 2014 et la Société attend maintenant le paiement de certaines 

subventions déjà dues, pour un montant d’environ 1,3M€. 

 

20. INFORMATIONS RELATIVES A L’ARTICLE 134 DU CODE DES SOCIETES SUR LES 

EMOLUMENTS RECUS PAR NOTRE SOCIETE DE COMMISSARIAT 
 

Nous vous informons des émoluments reçus par notre société de commissariat au titre de l’exercice 2013. 

 

Commissariat 42 K€ 

Autres missions d’attestation 12 K€ 

    



     
 

43 | P a g e  
 
 

 

 

 

 

COMPTES STATUTAIRES 
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Comptes annuels statutaires audités de la société 

Coil S.A./N.V. 

 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2013 

préparés conformément aux normes belges 
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COIL NV/SA - RAPPORT DE GESTION 2013 

Chers Actionnaires, 

Conformément à l’article 96 du Code des Sociétés (C. soc.), nous avons l’honneur de vous présenter le rapport de gestion 

statutaire relatif à l’exercice social clôturé au 31 décembre 2013 de votre Société et de soumettre à votre approbation les 

comptes annuels arrêtés à cette date. 

1 EVOLUTION DES AFFAIRES, DES RÉSULTATS ET DE LA SITUATION DE LA SOCIÉTÉ - DESCRIPTION 

DES PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES AUXQUELS ELLE EST CONFRONTÉE (ART. 96, § 1, 1° C. 

SOC.) 

1.1 Rapport d’activités - Evolution de la structure juridique de la Société au cours de l’exercice écoulé 

Les résultats 2013 ont été impactés par différents facteurs :  

1. Le ralentissement général de la situation économique en Europe, avec des économies  nord-européennes 

luttant pour afficher des niveaux de croissance positifs et des pays sud-européens fortement affectés par les 

coupes sombres budgétaires et le très net resserrement du marché du crédit. 

2. Le changement de gouvernement en Chine au cours du premier trimestre, entraînant un report de grands 

projets de construction en attendant les nouvelles orientations politiques. 

3. L'augmentation de la demande de tôles d’aluminium pour l’industrie automobile, qui a conduit en Europe à un 

resserrement temporaire de la capacité de production de métal de qualité, requis pour l'anodisation.  

4. Les actions d’un collectif d’actionnaires, qui ont entraîné des coûts ponctuels imprévus par la Société et 

supérieurs à  1.2 millions. 

5. Le versement d’une indemnité de 1.600K€ afin d‘obtenir la résiliation du contrat de l’administrateur délégué. 

 

Les trois premiers facteurs ont conduit à un retrait des ventes, en particulier celles réalisées avec les laminoirs, 

ainsi que celles incluant la vente du métal. Ces derniers ont baissé de 1.5M€ pour atteindre seulement 619K€ en 

2013. Cependant, la Société a réalisé des progrès encourageants dans le développement de nouveaux produits tels 

que les panneaux composites et les protections routières antibruit. Elle a également augmenté son activité avec les 

distributeurs et les clients finaux, où des marges plus élevées sont disponibles. 

Les ventes hors Europe sont restées faibles, à l’exception de la Corée du Sud. En total le chiffre d’affaires hors 

Europe a atteint 336K. Comme mentionné plus haut, les ventes sont affectées par le ralentissement temporaire du 

marché chinois. Son potentiel reste considérable. Afin d'y asseoir son développement, la Société a signé un nouvel 

accord majeur avec un distributeur chinois. En Asie du Sud-Est, la Société a également poursuivi ses efforts de 

développement qui devraient se traduire par de prochaines commandes.  

En raison d'une structure de coûts fixes élevés, la baisse globale des ventes a eu une incidence directe sur l'EBITDA 

et le bénéfice.  

En septembre 2013, un groupe minoritaire d’actionnaires a cherché à prendre le contrôle de la Société en essayant 

de modifier la composition du Conseil d’administration. Leurs actions ont directement conduit à accélérer la mise en 

place d’un plan de bonus long terme pour le management d'un montant de 1,02 M€, et dont le paiement a été 
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comptabilisé en intégralité dans les comptes 2013. L’impact de cette opération sur la trésorerie est resté neutre, 

les fonds concernés ayant été immédiatement réinvestis en actions de la Société par le biais d’une augmentation de 

capital réalisée à un prix par action de 7.09€, et donc une prime d’environ3.50€ sur le prix de marché. 

Les actions menées par les actionnaires minoritaires se sont soldées par un échec et ont impliqué une énorme 

perte de temps pour le management et près de 200 K€ de frais juridiques et administratifs. Cette tentative de prise 

de pouvoir a été menée par Philip Hughes (administrateur) et Andrew Reicher (administrateur, démissionnaire juste 

avant le début des actions du collectif d'actionnaires). Tous deux ont participé à l’élaboration de la stratégie de la 

Société et ont soutenu chaque  décision du Conseil d’administration au cours de ces trois dernières années. Ils ont 

été accompagnés dans leur démarche par un groupe d’actionnaires, parmi lesquels figure la Société Alucoat. Il 

convient de rappeler que cette dernière avait déjà entraîné des coûts significatifs pour litiges abusifs sur la période 

allant de 2007 à 2010. La tentative de modification du Conseil d'Administration a été rejetée en novembre dernier 

par la majorité des actionnaires de la Société, lesquels ont également approuvé la résolution de mettre un terme 

immédiat au mandat de Philip Hughes. 

Cependant , après l'Assemblée générale, certains actionnaires ont clairement exprimé qu'ils continueraient leur 

stratégie de prise de contrôle indirecte de la Société, en employant toutes les actions nécessaires pour y parvenir. 

Face à cette perspective de poursuite des litiges, de harcèlement et de perte de temps dans la gestion de 

l'entreprise, certains actionnaires de référence et le Conseil d'administration ont décidé de prendre des mesures 

pour : 

• assurer une consolidation de la structure de l'actionnariat de la Société afin de la protéger des attaques 

opportunistes d'actionnaires minoritaires ; 

• aborder les questions de valeur actionnariale, soulevées au cours des événements récents, y compris la 

performance et le coût de la gestion de la Société ; 

• aborder la question du contrôle de gestion de la Société, perçu comme trop étroitement liée au plus grand 

actionnaire de la Société. 

À la suite de ces décisions et des discussions entre le Conseil d'administration, FMI et M. Timothy Hutton, un accord 

a finalement été conclu pour mettre fin à la convention de services de gestion existant entre FMI et la Société pour 

un montant non récurrent de 1 708 k€, dont 1 600 K€ ont été payés en cash. En retour, il a été convenu que FMI 

continuerait à rester au Conseil d'administration et à fournir de façon ponctuelle des services de gestion en 

attendant les résultats de l'examen stratégique ( voir ci-dessous ). Le solde des frais de résiliation à payer a été 

conservé par la Société à titre de garantie de l'exécution par FMI via M. Hutton de ses services sur une base 

intérimaire. 

Il a été décidé , notamment , de procéder à une révision en profondeur : 

• du retour sur capitaux employés compte tenu de la nécessité historique d'investissements permanents ; 

• des avantages et des inconvénients de la très forte position historique de la Société sur son marché et de sa 

stratégie sur le marché ; 

• des activités de la Société en Belgique afin de déterminer pourquoi la rentabilité, les flux de trésorerie et, plus 

particulièrement , les flux de trésorerie disponibles ne parviennent pas à atteindre des niveaux acceptables ; 

• de la rentabilité et des perspectives de croissance des ventes à l'international. 
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Au-delà de l'examen stratégique, il a été décidé de poursuivre l'investissement dans la ligne 6 en Allemagne, 

compte tenu de l'engagement en capitaux importants déjà réalisés par la Société et des questions d'échéancier 

associées aux subventions d'investissement. 

Les objectifs de cet examen stratégique sont de trois ordres : 

• Maximiser la rentabilité et les flux de trésorerie durables, y compris la réduction des futurs coûts de gestion 

et l'élimination des interfinancements au sein de l' entreprise ; 

• Réduire les niveaux d'endettement actuels et futurs ; 

• contrôler plus étroitement les investissements. 

Les flux de trésorerie disponibles ainsi générés pourraient être utilisés pour payer des dividendes. Cela devrait 

avoir un impact bénéfique sur le cours de l'action. 

Au moment de la rédaction de ce rapport, cet examen stratégique est toujours en cours, mais il devrait être achevé 

prochainement. Les premières conclusions sont très encourageantes. 

Au cours de l’année, la Société a réalisé un important investissement pour accroître le niveau de la qualité et la 

productivité de sa première ligne de production à Landen. De nouvelles applications, en particulier à destination 

des marchés finaux, sont en cours d’élaboration sur cette ligne de production modernisée.  

La Société a continué à financer sa filiale Coil GmbH dans la création d'une sixième ligne de production à Bernburg 

en Allemagne. L'investissement a été néanmoins retardé par les actions engagées par les actionnaires minoritaires  

et par le long processus de finalisation du financement bancaire et  des subventions d’investissement. Il est prévu 

que la ligne 6 soit opérationnelle au troisième trimestre 2015.  

1.2 Résultat de l’exercice  

1.2.1 Examen des comptes annuels et du résultat de l’exercice  

A. 

Le chiffre d’affaires a atteint 21 377K€, en baisse 1 581K€, ou 6,9%. Les ventes d’anodisation métal inclus ont 

baissé de 1 484K€ et ne participe que pour 2,9% au chiffre d’affaires. Le taux de marge après achats de matières 

premières s’est en conséquence améliorée et représente 73 % du chiffre d'affaires contre 70,1 % l'année 

précédente, mais a baissé de 569K€ en chiffres absolus.  

Le résultat opérationnel est donc affecté par cette perte de chiffre d’affaires mais aussi par l’existence de 

certaines charges exceptionnelles: prime exceptionnelle et honoraires légaux de 1 020K€ et 200K€ 

respectivement ainsi qu’un versement de 1 600K€ à l’administrateur délégué dans le but de sécuriser par 

anticipation l’indemnité de rupture de son contrat (voir section 1.1) représentant ensemble un total de 2 820K€. 

Les charges de personnel ont augmenté de 500K€ et les amortissements ont augmenté de 164K€, suite à la mise 

en service des investissements réalisé sur la ligne 1. Au final, le résultat d’exploitation a atteint -2 092K€ en 

comparaison avec un montant positif de 1 994K€ en 2012, en baisse de 4 086€.   

Le résultat financier 2012 de -504K€ contenait une charge non récurrente de 314 K€ et est en conséquence en 

amélioration  pour atteindre une charge nette de -180K€ en 2013. 
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Le résultat avant impôt termine dans le rouge et s'établit à -672K€, soit en baisse de 3 675K€ par rapport à 2012. 

Enfin, le résultat net ressort en perte à -2 273K€ et affiche une baisse de 3 676K€ par rapport à l’année 

précédente. 

B. 

Au niveau du bilan, les immobilisations ont augmenté de 1 100K€ pour atteindre 10 601K€, augmentations 

majoritairement due aux améliorations apportées à  une des lignes de production. 

Les prêts bancaires ont augmenté de 1677K€. En fin d’année, les emprunts bancaires s’élèvent à 4 192K€, dont    

1 121K€ à court terme.  

Les capitaux propres ont augmenté de 347K€ malgré le résultat net négatif, grâce principalement à 

l’augmentation du capital de 1 020K€ qui a eu lieu pendant l’année.  

Les stocks ont baissé de 113K€ pour atteindre un total de 1 037K€. 

Les créances courantes ont augmenté de 727K€, suite principalement à l’augmentation des encours vis-à-vis de la 

filiale allemande de 795K€.   

Au niveau des dettes commerciales, la Société a enregistré une augmentation de 580K€. 

Les liquidités ont diminué de 389K€ et ont atteint 967K€. 

1.2.2 Affectation du résultat de l’exercice 

Nous proposons d’affecter la perte de l’exercice à l’exercice suivant. Nous vous demandons d’approuver les 

comptes annuels dans les formes qui vous ont été présentées.  

1.3 Principaux risques et incertitudes 

La Société est évidemment sujet à des risques industriels normaux, qui affectent toute entreprise, comme la 

concurrence, le risque de substitution de produit, le risque de liquidité, la capacité à lever des fonds nouveaux, la 

responsabilité du fait des produits, la qualité et la continuité du management, l’efficacité de la stratégie, la 

solvabilité des clients et tous les autres risques assurables usuels.  

 

Les activités du Groupe utilisent des produits chimiques et des quantités d'eau importantes. Ceci exige une 

gestion saine de l’environnement et des investissements afin de rester en conformité avec les lois 

environnementales. En particulier, la Société a été confrontée à une fuite de produits chimiques. L’investigation 

de cette fuite a été finalisée et les conclusions rendues. Elles démontrent que le taux de pollution des sols est 

minime et diminue, et que la Société n’a aucune action à entreprendre suite à cette étude.  

 

Le procédé de production de la Société est électrochimique ; il exige une consommation significative d'énergie et, 

en conséquence, rend l’entreprise vulnérable à des évolutions à la hausse des coûts énergétiques qui pourraient 

être difficiles à répercuter intégralement dans les prix de vente. La sous-traitance représente la majeure partie 

de l’activité du Groupe. Pour la plus grande partie de ces ventes, la Société n'achète ni ne vend le métal qu'il 

traite. De plus en plus, la politique du Groupe est de prendre des mesures pour augmenter la demande 

d’aluminium anodisé dans le marché en travaillant auprès des acteurs de spécification.  Mais, en tant que sous-
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traitant, la Société est très dépendante des moyens mis en œuvre par ses clients pour vendre l’aluminium 

anodisé.  

2 La demande peut périodiquement être influencée par le déstockage ou le réapprovisionnement des distributeurs 

en métal en réaction aux mouvements marqués dans le prix de l'aluminium. Etant donné le rapport élevé des 

coûts fixes inhérents à l’activité de la Société, des fluctuations importantes dans le chiffre d’affaires peuvent 

avoir un effet significativement négatif ou positif sur le cash flow et la rentabilité. Suite à la chute brutale des 

demandes depuis le quatrième trimestre 2008, la Société est toujours impactée par un niveau d’activité bien au-

dessous du niveau avant cette période. 

3 En ce qui concerne l’activité « Projets », la Société devra fournir le métal sur lequel il applique le traitement de 

surface, ce qui implique, pour une partie de son activité, l’achat et la vente de métal. Selon la politique de la 

Société, dès qu’une commande est reçue d’un client, le métal est immédiatement acheté au laminoir à des prix 

prédéterminés selon les prix à terme LME applicables en fonction du calendrier de livraison du projet. Les risques 

de change sont en général couverts du fait que les achats se font dans la même monnaie que les ventes. Il arrive 

cependant, que les achats sont négociés en euro alors que la vente se fait en dollars américains. Cela n’arrive 

que rarement et la Société surveille le niveau de risque engendré par chaque évènement. Occasionnellement, la 

Société peut, pour des raisons opérationnelles, maintenir des stocks très limités de métal, dont la valeur fera 

objet de fluctuations en fonction des variations du prix LME pour l’aluminium.  

4 La demande d’aluminium laminé en Europe peut ponctuellement être très élevée et excéder la capacité 

disponible. Or, la Société peut uniquement traiter le métal de la plus haute qualité, un type de métal qui ne 

provient généralement que des laminoirs européens. Le manque ponctuel de capacité peut ainsi générer un 

manque de métal sur le marché et donc de longs délais de livraison. La quantité de métal disponible pour un 

traitement par la Société est, en conséquence, parfois ponctuellement limitée, ce qui impacte négativement son 

chiffre d’affaires. A la connaissance de la Société, il n’y a pas d’autres circonstances susceptibles d’avoir une 

influence notable sur le développement du Groupe.  

5 EVÉNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLÔTURE DE L’EXERCICE (ART. 96, § 1, 2°, C. 

SOC.) 

6 Néant 

7 CIRCONSTANCES SUSCEPTIBLES D'AVOIR UNE INFLUENCE NOTABLE SUR LE DÉVELOPPEMENT DE 

LA SOCIÉTÉ (ART. 96, § 1, 3°, C. SOC.) 

Cfr. Principaux risques et incertitudes.  

Perspectives 

Les perspectives économiques à moyen terme continuent d'être sombres en Europe et les incertitudes 

prédominent dans de nombreux pays européens. La Société reste cependant optimiste. Son positionnement sur le 

haut de gamme du marché architectural lui confère une très bonne résistance dans un marché difficile. De 

nouveaux marchés finaux en Europe et les lancements de nouveaux produits cette année devraient offrir de 

nouvelles possibilités, même dans des marchés déprimés.  
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Pour investir à moyen terme de nouveaux marchés géographiques, notamment l’Asie, la Société a dû adopter un 

nouveau modèle d’entreprise plus complexe. Ces investissements devraient donner d'importantes opportunités 

de croissance dans les années à venir. 

Après 40 ans, les perspectives demeurent favorables et capitalisent sur un produit d'exception adapté aux 

besoins des temps présents. Notamment, le produit anodisé en continu reste très recherché pour son aspect 

métallique authentique, sa durabilité éprouvée exceptionnelle et sa recyclabilité à 100%. 

8 ACTIVITÉS EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT (ART. 96, § 1, 4°, C. SOC.) 

La Société a effectué certaines activités de recherche et de développement au cours de l'exercice écoulé, 

principalement pour développer des traitements sur du métal très fin. 

9 EXISTENCE DE SUCCURSALES (ART. 96, § 1, 5°, C. SOC.) 

La Société n’a pas ouvert de succursales.  

 

10 CONFLITS D’INTÉRÊTS (ART. 96, § 1, 7°, C. SOC. JUNCTO ART. 523, §1, AL. 2, C. SOC.) 

 

 

Extrait du compte rendu du conseil d’administration du 3 octobre 2013 

 

EXPOSÉ DES ADMINISTRATEURS 

L’administrateur délégué de la Société, Monsieur Timothy HUTTON, estime avoir un conflit d'intérêts patrimonial 

au sens de l'article 523 du Code des Sociétés avec la décision à prendre par le conseil d'administration sur le 

point XI à l'ordre du jour. 

Conformément à l'article 523 du Code des Sociétés, Monsieur Timothy HUTTON informera sans délai le 

commissaire de la Société de l’existence de ce conflit. 

Conformément à l'article 523, § 1
er

, al. 4, du Code des Sociétés, Monsieur Timothy HUTTON quitte la séance avant 

toute délibération entre les autres administrateurs. 

 

[…] 

 

DÉLIBÉRATIONS 

 

XI . Rémunération incitative à long terme (RILT) 

1 . Nécessité d'explorer d'autres voies 

James Clarke (« JC ») a déclaré que la RILT avait été mis de côté et qu'une décision devait être prise au sujet de la 

prime à long terme de TH. La société n'avait pas l'argent pour payer TH et il était donc nécessaire d'explorer 

d'autres options. 
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2 . Autorisation d'augmenter le capital 

Après avoir examiné les informations et parlé aux avocats, JC a pensé qu'ils devraient profiter de la délégation 

donnée au Conseil d'Administration par l'Assemblée Générale du 19 janvier 2012. Le Conseil pourrait autoriser 

une augmentation de capital, qui pourrait compenser la trésorerie pour rembourser le bonus. Cette opération 

n'aurait pas d'incidence sur le compte de résultats. JC ne voit pas d'autre solution. 

Laurent Martins, Avocat, (« LM ») a demandé de clarifier si l'opération était payée en numéraire ou en actions. JC 

lui a répondu que c'était en actions . PC a tenu à clarifier qu'après paiement, TH devrait investir le montant de la 

prime en actions. Philip Hughes (« PH »), qui avait le document, rechercha la clause pertinente. 

Patrick Chassagne (« PC ») a convenu que c'était la meilleure solution. Il a estimé qu'il était regrettable que cette 

proposition n'ait pas été approuvée précédemment, et que nous en soyons arrivés à la situation actuelle. 

3 . Réunion précédente 

PH a déclaré qu'il n'avait pas rejeté les propositions initiales à l'occasion de la réunion du conseil 

d'administration tenue à Londres . Au lieu de cela, il avait indiqué qu'il avait besoin de voir le plan modélisé avec 

un revenu proposé, avant qu'il ne prenne une décision. PH n'avait aucune idée de la nature des droits 

contractuels de l'administrateur délégué. PH a déclaré que, sans aucun mandat, ses propres calculs concluaient 

qu'il y aurait de la dilution pour les actionnaires. Son point de vue était que les actionnaires, avec lesquels il 

agissait de concert, seraient négatifs à l'égard d'un régime donnant lieu à une dilution. Il n'était pas en mesure 

de parler pour eux. Toutefois, il voulait simplement le signifier au Conseil. 

4 . Délai 

JC a pensé que TH avait cru que la RILT n'avait pas été discutée pendant une longue période. Yves Willems 

(« YW ») a précisé que TH et FMI avaient eu un contrat qui avait été renouvelé. Une recommandation avait été 

faite et YW avait considéré le montant total satisfaisant. Cependant, il pensait qu'ils avaient fait une erreur en 

laissant de côté la question pendant deux ans. 

En complément, YW a recommandé que le contrat soit lié aux objectifs de l'administrateur délégué. YW a 

recommandé que les objectifs circulent dans les deux semaines. YW a déclaré qu'ils ne pouvaient pas se 

permettre de payer comptant et il ne serait pas en mesure de défendre le paiement d'une telle prime. 

5 . L'émission d'actions nouvelles 

PH a cherché à préciser qu'ils suggéraient que la société devrait émettre de nouvelles actions pour une valeur 

équivalente aux droits accumulés du RILT au titre des services de FMI. Cela a été actuellement calculé sur une 

base de 850.000 €. Par conséquent au cours des trois années, il s'élèverait à 1,12 M€. PH a souligné que selon 

l'accord de services, TH avait droit à 100 % de sa RILT. PH a lu la clause correspondante. 

YW a suggéré qu'ils paient de façon incontestable les années 2011 et 2012 ; pour 2013, ils pourraient établir des 

objectifs à atteindre. Toutefois, la décision dépendra des stocks. 

6 . Obligations découlant de l'accord initial avec FMI 
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PH a déclaré que l'accord avec FMI était la racine du problème. Bien que PH n'ait jamais vu l'accord précédent, il 

lui a semblé que le document actuel était extrêmement unilatéral. PH a demandé s'ils n'étaient pas obligés de 

faire le paiement. 

PH a souligné que TH avait commencé avec un peu plus de 600 000 € et avait fini avec plus de 1 M€. En outre, 

aucun objectif n'avait été fixé. PH a admis que si les conseillers juridiques de la société avaient signalé qu'il n'y 

avait pas d'autre choix que de payer, ils auraient dû le considérer ainsi. Cependant, ils auraient également à 

examiner les conséquences de l'octroi d'options d'achat d'actions de 17% de la valeur de l'entreprise. Il a précisé 

que 1,2 million € s'élève à 16,8 % de la valeur de l’entreprise. 

7 . Allégations contre l'administrateur délégué 

PH a également demandé aux autres membres du conseil d'administration d'examiner les questions qui avaient 

été soulevées plus tôt dans la réunion concernant TH. PH n'a pas jugé que c'était dans le meilleur intérêt de la 

société, du conseil ou des actionnaires d'effectuer le paiement. PH a évoqué qu'ils devraient recevoir des conseils 

clairs sur le contrat. En outre, PH a estimé qu'ils devraient être 100% satisfait des allégations formulées contre 

TH. Il a estimé que jusqu'à ce moment-là, il était inapproprié de prendre une décision. 

JC a proposé de remettent le rapport remis par YW aux conseils juridiques. Cependant, il a déclaré que certaines 

des questions soulevées par PH pouvaient durer plusieurs mois. Par rapport au dossier actuel, JC a jugé que, 

compte tenu de l'opinion juridique émettant que la prime était dû et payable, ils devaient se soumettre à cette 

situation dans un temps opportun. 

8 . Inconvénients du paiement en espèces 

PC a souligné qu'il y avait un scénario pire où ils pourraient être obligés de payer TH, et TH aller sur le marché 

pour acheter des actions. Dans ce cas, l'argent ne reviendrait pas à l'entreprise. PC a estimé qu'une augmentation 

de capital était une solution positive. 

YW a souligné que l'accord avec FMI était très vieux. YW a déclaré que, en réponse aux allégations formulées 

contre TH, il avait été satisfait de la réponse de TH. YW a convenu avec PC qu'il serait négatif pour l'entreprise si 

TH avait le droit de demander deux années de paiement en espèces. Il a souligné qu'il mettrait ainsi l'entreprise 

à perte, et TH serait capable de faire ce qu'il voudrait avec le cash. Il a estimé qu'il devrait y avoir des conditions 

de son utilisation s'il devait recevoir le montant en espèces. PH a dit qu'il comprenait les préoccupations de YW ; 

mais il ne pensait pas qu'un paiement devait être effectué jusqu'à ce que le conseil soit satisfait des autres 

allégations. S'il devait y avoir une augmentation de capital, il serait nécessaire au conseil de mettre sur pied une 

réunion. 

9 . Proposition et évolution du RILT 

JC a fait la proposition de développer la question, en tenant compte des avis des avocats, pour confirmer la 

proposition. LM a signalé qu'il n'était pas familier avec l'accord d'autant qu'il ne l'avait pas négocié. 

PH a demandé qui était le cabinet d'avocats qui avait conseillé l'accord avec FMI. LM a dit qu'il avait proposé un 

premier projet d'accord mais qu'il ne l'avait pas négocié au nom de TH ou de Coil SA. Il avait envoyé son accord 

au Président. 
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JC a dit qu'il enverrait à LM une copie du document légal. LM pourrait alors fournir une opinion sur celui-ci. 

10 . Validité de la signature 

LM a demandé si la signature sur le contrat avait été remise en question.  Il a souligné l'importance de savoir si 

le conseil avait accepté et convenu de la signature du document. 

PH a déclaré qu'il ne remettait pas en cause la validité de la signature ou du procès-verbal. Il a évoqué le compte 

rendu de la réunion du Conseil d'administration du 9 Février 2011. Il a lu la section pertinente, qu'il a déclarée 

claire. Il a été convenu à l'unanimité que le contrat était une obligation légale et obligatoire de l'entreprise. 

Cependant, avec le recul, PH a estimé que le conseil d'administration devait être plus clair sur la question. À la 

suite des négociations, il avait accordés à TH une augmentation de salaire garanti de 60%. 

PH a réitéré le fait que le Conseil devait être sûr à 100% qu'il était légalement tenu de payer TH. 

11 . Résultat de la proposition 

JC a établi que le conseil formerait une proposition, soumise à des conseils juridiques. Il y a eu une  majorité de 

trois voix pour contre une. 

[…] 
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Extrait du compte rendu du conseil d’administration du 23 octobre 2013 

 

EXPOSÉ DES ADMINISTRATEURS 

 […] 

 

L’administrateur FINANCE AND MANAGEMENT INTERNATIONAL SA/NV, ayant son siège social à Industriezone7, 3400 Landen, 

avec numéro d’entreprises 0466.829.326, ayant comme représentant permanent Monsieur Timothy (ci-après  « Tim ») 

HUTTON, domicilié à Chemin de la Butte 5,  78620 L’Etang La Ville France, déclare qu’il a communiqué avant la tenue du 

conseil d’administration qu’il existe peut-être  un intérêt opposé au sens de l’article 523 du Code des sociétés. Les raisons 

justificatives sont les suivantes :  

Monsieur Tim HUTTON, représentant permanent de FINANCE AND MANAGEMENT INTERNATIONAL SA/NV explique que le conflit 

d’intérêt de nature patrimoniale pourrait surgir de la confrontation de son intérêt à souscrire des actions nouvelles émises 

par la société (i) en dérogation au droit de souscription préférentielle des actionnaires existants, (ii) au prix d’émission le 

plus bas possible et (iii) aux conditions d’aliénabilité les plus souples possibles vis-à-vis de l’intérêt de la société d’assurer 

(i) le maintien du droit de souscription préférentielle des actionnaires existants, (ii) au prix d’émission le plus élevé possible 

et (iii) aux conditions d’aliénabilité les plus strictes possibles. L’administrateur FINANCE AND MANAGEMENT INTERNATIONAL 

SA/NV, ayant comme représentant permanent Monsieur Tim HUTTON quitte le conseil d’administration, en application de 

l’article 523, § 1 in fine  du Code des sociétés. 

 

 

DÉLIBÉRATIONS 
 

PREMIERE RESOLUTION 

Le conseil d’administration décide d’approuver le rapport du conseil relatif à la suppression du droit de souscription 

préférentielle des actionnaires à l’occasion de l’augmentation de capital dont question ci-après, rédigé en vertu des articles 

605 et 596, et 598 du Code des Sociétés. Il transmet la copie signée de ce rapport au commissaire. 

Monsieur Hughes déclare n’avoir pas été dans la mesure de participer à la rédaction du rapport mentionné (celui du 

commissaire) et déclare avoir reçu le rapport hier ainsi qu’une nouvelle version aujourd’hui. 

Le président répond que la manière par laquelle il a été procédé à l’établissement du rapport, est standard dans le cadre 

d’une augmentation de capital par capital autorisé, dans le cas où il faut agir vite. 

Monsieur Hughes aborde plusieurs choses dont le fait que le « lock-up » d’actions ne doit pas être 5 mais 3 ans, ce qui a un 

impact sur la valeur des actions comme décidé par le conseil d’administration du 18 octobre 2013. 

Suite au point précédent concernant le lock-up d’actions, le président propose de modifier le rapport en ce qui concerne le 

lock-up d’actions de 5 à 3 ans. 

Vote concernant la modification du rapport :  

Pour 3 

Contre 0 

Abstentions 1 
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 Vote concernant la première résolution :  

Pour 3 

Contre 1 

Abstentions 0 

 

Monsieur Hughes s’oppose aux conclusions du rapport du conseil d’administration et estime que l’augmentation de capital 

doit avoir lieu via l’assemblée générale des actionnaires. Le président et le commissaire interrogent formellement 

l’assemblée pour savoir si cette réunion fait l’objet d’un enregistrement, ce à quoi l’assemblée répond par la négative.  

Monsieur Hughes fait remarquer que cette augmentation de capital est illégale à cause de la violation des règles 

d’Alternext.  

[…] 

Extrait du compte rendu du conseil d’administration du 12 Décembre 2013 

EXPOSÉ DES ADMINISTRATEURS 

L’administrateur délégué de la Société, Monsieur Timothy HUTTON, estime avoir un conflit d'intérêts patrimonial 

au sens de l'article 523 du Code des Sociétés avec la décision à prendre par le conseil d'administration sur le 

point 4 à l'ordre du jour. 

Conformément à l'article 523 du Code des Sociétés, Monsieur Timothy HUTTON informera sans délai le 

commissaire de la Société de l’existence de ce conflit. 

Conformément à l'article 523, § 1
er

, al. 4, du Code des Sociétés, Monsieur Timothy HUTTON quitte la séance avant 

toute délibération entre les autres administrateurs. 

 

DÉLIBÉRATIONS 

 

[…] 

 

Le Président a expliqué que l'administrateur délégué avait exprimé sa vive préoccupation quant aux attaques 

publiques dont il avait fait l'objet sans raison, par des tiers concernés uniquement par leurs intérêts personnels 

et contestant de mauvaise foi la véritable performance de l'administrateur délégué dans le cadre de la 

convention de services de gestion ("MSA") en date du 23 Février 2012. Leur motivation malhonnête à mettre fin 

sans préavis au MSA était parfaitement claire. Cette situation intervient après près de 14 années de services. En 

conséquence, en vertu du MSA, l'administrateur délégué a demandé que lui soit accordée une plus grande sécurité 

contre les possibles actions malhonnêtes des administrateurs ou des actionnaires. 

 

En conséquence , le Conseil d'Administration a décidé de modifier la MSA comme suit : 

 

a. La période de préavis figurant dans la section 3.3 du MSA sera maintenue à 18 mois après le 31 Décembre 

2013, et ne sera pas réduit à 12 mois comme actuellement spécifié. 

 

b. La Société assurera son obligation de payer le préavis précité conformément à l'article 3.4, comme suit : 
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 La Société versera à FMI ou M. Timothy Hutton (en tant que représentant permanent de FMI) ou 

leur candidat un montant équivalent à la durée du préavis de résiliation visé à l'article 3.4. Ce 

montant peut être tenu soit en espèces ou investi par FMI ou M. Hutton ou leur prête-nom dans les 

actions ordinaires de la Société. 

 En cas de résiliation du MSA par la Société ou de changement de contrôle du Conseil 

d'Administration ou des actionnaires de la Société, le montant numéraire ou les actions seront 

automatiquement libérés à FMI ou M. Hutton ou leur candidat. 

 En cas de résiliation du MSA par FMI ou M. Hutton pour une raison quelconque , le montant 

numéraire ou les actions seront remis à la Société. 

 Le Conseil d'Administration accorde au Président les pouvoirs nécessaires pour négocier et signer 

un amendement au MSA donnant effet aux modifications exposées ci-dessus. 

 

L'Administrateur délégué rejoint la réunion .... 

 

[…] 

 

EXPOSÉ DES ADMINISTRATEURS 

Monsieur James CLARKE estime avoir un conflit d'intérêts patrimonial au sens de l'article 523 du Code des 

Sociétés avec la décision à prendre par le conseil d'administration sur le point 6 à l'ordre du jour. 

Conformément à l'article 523 du Code des Sociétés, Monsieur James CLARKE informera sans délai le commissaire 

de la Société de l’existence de ce conflit. 

Conformément à l'article 523, § 1
er

, al. 4, du Code des Sociétés, Monsieur James CLARKE quitte la séance avant 

toute délibération entre les autres administrateurs. 

 

DÉLIBÉRATIONS 

 

[…] 

 

Compte tenu de l'accroissement considérable du temps engagé par le Président au cours des derniers mois pour 

assister l'Administrateur délégué dans la gestion financière, juridique, stratégique et actionnariale de la Société, 

et considérant l'avantage de la Société à sécuriser l'engagement du Président, il a été décidé que le Président 

perçoive à compter du 1er Janvier 2014 une rémunération fixe annuelle de 170 000 € selon les termes d'un 

nouveau contrat de gestion, qui doit être élaboré par le conseiller juridique de la Société sous la supervision et 

l'exécution de M. Yves Willems . 

 

En outre, en reconnaissance du temps engagé par le Président et de sa réussite dans l'organisation de la sortie en 

bon ordre de UKDS du capital de la Société et au regard des économies substantielles de frais juridiques et de 

temps de gestion de la Société, il a été décidé que le Président reçoive des frais de transaction de 42 000 €. 

 

Le Président rejoint la réunion. 

 

[…] 
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11 ACQUISITION DE PARTS PROPRES (ART. 96, § 1, 7° C. SOC. JUNCTO ART. 620, AL. 1 C. SOC.) 

Il n’y a pas eu, au cours de l’exercice écoulé, d’acquisition de parts propres autres que conformément au contrat 

de liquidité passé avec PORTZAMPARC. 

12 UTILISATION D’INSTRUMENTS FINANCIERS (ART. 96, § 1, 8°, C. SOC.) 

Néant. 

13 APPLICATION DES RÈGLES D’ÉVALUATION (ART. 28 À 31, A.R. DU 30 JANVIER 2001 PORTANT 

EXÉCUTION DU CODE DES SOCIÉTÉS) 

Le conseil renvoie aux règles d’évaluation telles que décrites dans les comptes annuels de la Société. 

14 DÉCHARGE 

Le conseil est d’avis qu’il a rempli ses fonctions de manière convenable et demande à l’assemblée générale de lui 

octroyer la décharge pour les opérations effectuées dans le cadre de son mandat au cours de l’exercice social 

écoulé. 
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COIL SA / NV – BILAN 2013 PAGE 1
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COIL SA / NV – BILAN 2013 PAGE 2  
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COIL SA / NV – COMPTE DE RESULTATS 2013 PAGE 1 
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COIL SA / NV – COMPTE DE RESULTATS 2013 PAGE 2  
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COIL SA / NV – AFFECTATIONS ET PRELEVEMENTS
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COIL SA / NV – REGLES D’EVALUATION 
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COIL SA / NV – RAPPORT DU COMMISSAIRE - COMPTES CONSOLIDES 

 

Rapport du commissaire à l’assemblée générale des actionnaires de la société 

Coil SA sur les comptes consolidés pour l'exercice clos le 31 décembre 2013 

Conformément aux dispositions légales, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de commissaire. Le rapport inclut 

notre opinion sur les comptes consolidés ainsi que les mentions complémentaires requises. 

Attestation avec réserve sur les comptes consolidés 

Nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés de Coil SA pour l’exercice clos le 31 décembre 2013, établis sur la 

base du référentiel de Normes internationales d’information financière tel qu’adopté dans l’Union européenne, dont le total 

du bilan s’élève à 27.801.074 EUR et dont le compte de résultats se solde par une perte consolidée de 2.276.319 EUR.  

Ces comptes comprennent plusieurs filiales significatives de droit belge ou de droit étranger dont le contrôle a été confié à 

d’autres reviseurs; dans le cadre de l’exercice de notre mission, nous avons obtenu leur attestation de la contribution de ces 

filiales à l’ensemble consolidé. 

L’établissement des comptes consolidés relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette responsabilité comprend : la  

conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère des comptes 

annuels consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs; le choix et 

l’application des méthodes comptables  appropriées ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au 

regard des circonstances.  

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué notre 

contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées 

par l’Institut des Réviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté de 

manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives, qu’elles 

résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en œuvre des procédures de contrôle en vue de recueillir 

des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les comptes annuels consolidés. Le choix de 

ces procédures relève de notre jugement, de même que l'évaluation du risque que les comptes annuels consolidés 

contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans le cadre de cette évaluation de 

risque, nous avons tenu compte du contrôle interne en vigueur dans la société visant à l'établissement et à la présentation 

sincère des comptes annuels consolidés afin de définir les procédures de contrôle appropriées dans les circonstances, et non 

dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société. 

Nous avons également évalué le bien-fondé des méthodes comptables  des règles de consolidation et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la société, ainsi que la présentation des comptes annuels consolidés dans 

leur ensemble. Enfin, nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de la société les explications et informations  

requises pour notre contrôle. Nous estimons que les éléments probants recueillis fournissent une base raisonnable à 

l’expression de notre opinion. 
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Sous la rubrique, autre charges, une charge à la hauteur de 1,6 moi EUR a été reconnue portant sur l’indemnité de rupture de 

la convention de services de gestion ("MSA") avec FMI. Puisque cette décision de rupture n’a eu lieu qu’après clôture de 

l’exercice, nous sommes d’avis qu’elle devrait être prise en résultat dans l’exercice suivant. Par conséquent le résultat 

négatif de l’exercice avant impôts est surévalué, et les fonds propres, les créances et l’actif total sont sous-évalués, ainsi que 

la constitution d’une réserve indisponible et les informations supplémentaires dans les annexes, à concurrence du même 

montant. 

A notre avis, sous réserve de l’incidence du point décrit dans le paragraphe précédent, les comptes annuels clos le 31 

décembre 2013 donnent une image fidèle de la situation financière, de la performance financière et des flux de trésorerie de 

l’ensemble consolidé, conformément au référentiel de Normes internationales d’information financière tel qu’adopté dans 

l’Union européenne. 

Mentions complémentaires 

L’établissement et le contenu du rapport consolidé de gestion relèvent de la responsabilité de l’organe de gestion.  

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport les mentions complémentaires suivantes qui ne sont pas de nature à 

modifier la portée de l’attestation des comptes consolidés: 

• Le rapport consolidé de gestion ne reprend pas d’explications suffisantes relatives aux événements importants 

survenus après la clôture de l’exercice et qui pourraient avoir une influence importante sur la situation financière. Hormis cet 

aspect, le rapport de gestion traite des informations requises par la loi et concorde avec les comptes consolidés. Toutefois, 

nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux risques et incertitudes auxquels 

l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation est confronté, ainsi que de sa situation, de son évolution 

prévisible ou de l’influence notable de certains faits sur son développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que 

les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérences manifestes avec les informations dont nous avons connaissance 

dans le cadre de notre mandat. 

Anvers, le 21 mai 2014 

 

 

 

BDO Réviseurs d’Entreprises Soc. Civ. SCRL 

Commissaire 

Représentée par Lieven van Brussel 

 


